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Résumé 

Le lac Saint-Pierre (LSP) est un écosystème d'une valeur écologique nationale et internationale. Cependant, il 

subit une dégradation due à la conversion des terres en cultures annuelles, principalement le maïs (Zea mays 

L.)  et le soja (Glycine max [L.] Merr.). Cela a entraîné une diminution significative des populations de 

perchaudes (Perca flavescens), indicateurs clés de sa santé. Pour préserver le milieu, des bandes herbacées 

pérennes sont proposées, offrant une double protection contre l'érosion des sols et la pollution agricole tout en 

favorisant la biodiversité. L'alpiste roseau (Phalaris arundinacea L.), adapté aux conditions du littoral du LSP, 

peut créer des habitats de reproduction pour les poissons. Ce projet analyse les facteurs menant au succès 

d’implantation des bandes herbacées pérennes, dont l'alpiste roseau, dans le littoral du LSP. Un dispositif 

expérimental a été établi à l’été 2022 sur deux sites dans la plaine inondable du LSP. Il a permis d’évaluer divers 

facteurs comme les plantes-abris, les taux de semis d'alpiste et le travail du sol. Les résultats après deux années 

ont montré un effet négatif des plantes-abris sur l’établissement de l’alpiste. En leur absence, l'alpiste atteint 

des niveaux optimaux de recouvrement, de hauteur et de biomasse. Le taux de semis n'a pas affecté le 

recouvrement de l'alpiste, mais des différences ont été observées dans la croissance verticale et la répression 

des adventices. Le faux semis n'a pas limité la croissance des adventices. De plus, trois autres essais ont été 

réalisés, évaluant les mélanges herbacés, les traitements de paillis et l'implantation de l’alpiste par rhizomes. 

Les mélanges avec des plantes indigènes ont présenté des résultats mitigés, tandis que certains paillis ont limité 

la croissance des adventices. L'implantation de l’alpiste par rhizomes a échoué faute d'équipement adéquat. 

Cette étude souligne l'intérêt de considérer certains facteurs dans l'établissement des bandes herbacées 

pérennes en contexte de plaine inondable.  
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Abstract 

Lake Saint-Pierre (LSP) is an ecosystem of national and international ecological value. However, it is undergoing 

degradation due to land conversion to annual crops, mainly maize (Zea mays L.) and soybean (Glycine max [L.] 

Merr.). This has led to a significant decrease in populations of yellow perch (Perca flavescens), key indicators 

of its health. To preserve the environment, perennial herbaceous strips are proposed, providing dual protection 

against soil erosion and agricultural pollution while promoting biodiversity. Reed canarygrass (Phalaris 

arundinacea L.), suited to the conditions of the LSP shoreline, can create breeding habitats for fish. This project 

analyzes factors contributing to the success of perennial herbaceous strip establishment, including reed 

canarygrass, in the LSP shoreline. An experimental setup was established in the summer of 2022 at two sites 

in the LSP floodplain. It evaluated various factors such as companion plants, reed canarygrass seeding rates, 

and soil tillage methods. Results after two years showed a negative effect of companion plants on reed 

canarygrass establishment. In their absence, reed canarygrass reached optimal levels of coverage, height, and 

biomass. Seeding rates did not affect reed canarygrass coverage, but differences were observed in vertical 

growth and weed control. Stale seed bed method did not limit weed growth. Additionally, three other trials were 

conducted, evaluating herbaceous mixtures, mulching treatments, and rhizome implantation of reed 

canarygrass. Mixtures with native plants showed mixed results, while some mulches limited weed growth. 

Rhizome implantation failed due to inadequate equipment. This study underscores the interest of considering 

specific factors in establishing perennial herbaceous strips in floodplain contexts. 
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Introduction 

Les milieux humides revêtent d’une valeur cruciale en matière de conservation. Entre autres, ces écosystèmes 

exceptionnels contribuent à capter les eaux de ruissellement et les nutriments lessivés, contribuant ainsi à 

prévenir l'absorption excessive de phosphore, d'azote, et d'autres éléments par les lacs et les cours d'eau 

(Barnaud et Fustec, 2007 ; Biggs et al., 2017). Bien que ne couvrant que 1% de la surface terrestre, les milieux 

humides biogéomorphes jouent un rôle majeur en stockant 20% du carbone organique des écosystèmes, 

soulignant ainsi leur fonction cruciale dans la régulation globale des cycles biogéochimiques (Temmink et al., 

2022). Malgré leur importance écologique, les milieux humides subissent une diminution significative à l'échelle 

mondiale, estimée à 3,4 millions de km2 durant la période 1700 à 2020, ce qui équivaut à 21% de la superficie 

mondiale de ces écosystèmes cruciaux (Fluet-Chouinard et al., 2023). Cette diminution résulte de plusieurs 

perturbations anthropiques, notamment, l’élévation du niveau de la mer (GIEC, 2014), l’agriculture (Fluet-

Chouinard et al., 2023), les espèces envahissantes (Zedler et Kercher, 2004), le drainage et le comblement 

(Valipour et al., 2020). Ces perturbations ont des implications significatives, compromettant la capacité de ces 

milieux à fournir des services écosystémiques, mettant en danger la biodiversité associée et exacerbant les 

impacts des changements climatiques. Au Québec (Canada), une étude cartographique sur une période de 22 

ans a mis en lumière les perturbations significatives subies par les basses terres du Saint-Laurent, affectant au 

moins 567 km2 de milieux humides, soit environ 19% de sa superficie totale (Pellerin et Poulin, 2013). Parmi ces 

perturbations, les activités agricoles et sylvicoles représentent les principales sources, totalisant respectivement 

44% et 26% des superficies perturbées. Les activités industrielles, commerciales et le développement résidentiel 

contribuent à hauteur d'environ 9% des pertes de milieux humides (Pellerin et Poulin, 2013). Cette situation est 

aussi applicable aux milieux hydriques et aux plaines inondables du Québec. 

Le lac Saint-Pierre (LSP), situé entre les villes de Trois-Rivières (Mauricie) et Sorel-Tracy (Montérégie) au sud 

du Québec, est une zone exceptionnelle avec la plus grande plaine inondable d’eau douce de la province 

(MDDEFP, 2013). Reconnu en 1998 comme zone humide d’importance internationale par la Convention de 

Ramsar et en 2000 comme réserve mondiale de la biosphère par l’UNESCO (UNESCO, 2000 ; RAMSAR, 2001), 

le lac couvre 50 000 ha comprenant une zone littorale de 28 000 ha submergée au printemps par la fonte des 

neiges (MDDEFP, 2013). La mauvaise qualité de l'eau des rivières affluentes et la perte d'habitats dans la plaine 

inondable entraînent des répercussions sur la vie aquatique et les activités économiques (Simoneau, 2017), 

notamment une inquiétante diminution de 79% de la population de perchaudes (Perca flavescens) au cours des 

trois dernières décennies (Brodeur et al., 2022; Magnan et al., 2022). En réaction, un moratoire sur la pêche a 

été instauré en 2012 par le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs pour restaurer la population de 

perchaudes (MDDEFP, 2013). En parallèle au déclin des poissons, une transformation de l'utilisation des terres 
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agricoles et naturelles a été constatée dans la région du LSP. Historiquement dominé par les cultures pérennes, 

le littoral du lac a subi une évolution significative entre 1950 et 2016. Au cours de cette période, environ 3800 

ha de cultures pérennes ont été convertis en cultures annuelles, principalement de maïs (Zea mays L.) et de 

soja (Glycine max [L.] Merr.) (Dauphin et Jobin, 2016; Jobin et Brodeur, 2023). Cette transition dans les pratiques 

agricoles entraîne des répercussions significatives sur l'écosystème local, altérant la dynamique des sols, 

influençant la biodiversité environnante avec des conséquences préjudiciables sur le développement de la 

perchaude qui dépend d'un support végétal pour les activités de reproduction et d’alimentation au printemps. 

Par ailleurs, l’extension des cultures annuelles réduit la qualité de l'eau en provoquant l'érosion des sols mis à 

nu au printemps et en introduisant des contaminants agricoles, contribuant ainsi de manière notable aux défis 

écologiques observés dans la région du LSP (Brodeur et al., 2022; Foubert et al., 2020). La conception de 

stratégies innovantes de restauration adaptées aux conditions du littoral est donc cruciale pour établir un 

meilleur équilibre entre les activités agricoles et la conservation de la nature. 

 

Le pôle d'expertise multidisciplinaire en gestion durable du littoral du lac Saint-Pierre a mis en œuvre diverses 

initiatives de conservation et de restauration écologique. Parmi les solutions envisagées, la réhabilitation des 

habitats fauniques émerge comme une réponse majeure pour restaurer la population de perchaudes (de la 

Chenelière et al., 2014 ; Dauphin et Jobin, 2016). Par ailleurs, l'efficacité des bandes herbacées pérennes le 

long des fossés agricoles a été étudiée, dévoilant ainsi une autre option prometteuse pour l’apport en services 

écologiques dans le littoral (Bourgeois et al., 2019; Tremblay et al., 2019). L'alpiste roseau (Phalaris arundinacea 

L.), une plante tolérante aux inondations et aux sécheresses, est envisagée pour soutenir les approches de 

restauration (Sheaffer et al., 1992 ; Rice et Pinkerton, 1993 ; Wang et al., 2021). Cependant, le succès de son 

implantation dépend de multiples facteurs complexes et interconnectés. L'utilisation de plantes-abris pourrait 

jouer un rôle crucial pour faciliter l’établissement de l’alpiste roseau puisque ces plantes sont reconnues pour 

l'amélioration du rendement fourrager en réprimant les adventices. Cependant, leur compétitivité présente le 

risque d'entraîner une diminution de l'espèce pérenne, soulignant ainsi l'importance d'un compromis dans le 

choix des plantes-abris (Gómez-Aparicio, 2009; St-Pierre-Lepage et al., 2023). Toutefois, les connaissances 

sur les plantes-abris adaptées à la zone littorale du LSP pour favoriser l'établissement de l'alpiste roseau sont 

limitées, de même que d’autres aspects cruciaux, comme l'utilisation de rhizomes ou de paillis, pour implanter 

des bandes herbacées pérennes, restent encore peu explorés.  

 

Dans ce contexte, mon mémoire de maîtrise se concentre sur l'analyse des facteurs menant au succès de 

l'implantation des bandes herbacées pérennes dans le littoral du lac Saint-Pierre. Il s’appuie sur une revue 

approfondie de la littérature et un dispositif expérimental mis en place sur deux sites distincts au LSP: Saint-

Barthélemy et Baie-du-Febvre. Les résultats obtenus visent à fournir des recommandations pratiques afin de 

renforcer les connaissances relatives à la restauration des milieux humides, dont la plaine inondable du LSP. 
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Chapitre 1 : Revue de littérature  

Cette revue de littérature, bien que non exhaustive, propose de fournir une introduction pertinente à la zone 

d'étude qu'est le lac Saint-Pierre. Elle établit de manière succincte les thèmes clés du sujet, tout en offrant un 

aperçu des connaissances scientifiques existantes et des travaux de recherche antérieurs. L'objectif est de 

contextualiser l'étude et d'apporter une contribution significative à la compréhension des résultats à travers une 

synthèse des connaissances préexistantes. 

1.1. Le lac Saint-Pierre 

1.1.1. Contexte géographique 

Situé dans la province de Québec (Canada), le lac Saint-Pierre est un élargissement du fleuve Saint-Laurent 

qui s’étend sur près de 30 km de long et 13 km de large et couvre une superficie d’environ 500 km2 (Jacques, 

1986). Dans la partie amont du lac se trouve l’archipel de Sorel, un delta intérieur d’eau douce composé d’une 

centaine d’îles et de chenaux (Sacco, 2012). À Trois-Rivières, les marées sont importantes, tandis qu'à Sorel-

Tracy, elles sont à peine perceptibles (Godin, 1999). La profondeur du lac n’est en moyenne que de 3 m, à 

l’exception du chenal de navigation creusé en son centre, qui atteint 11,3 m (Morin et Côté, 2003). Ce chenal 

divise longitudinalement le lac, canalisant l’écoulement de l’eau qui traverse le lac avec un débit moyen de 9500 

m3/s, mais celui-ci est nettement plus fort dans le chenal que dans les zones riveraines (MDDEFP, 2013).  

1.1.2. Contexte socio-économique 

La réserve de la biosphère du lac Saint-Pierre, occupe une place centrale dans le tissu socio-économique de la 

région, notamment avec la ville de Trois-Rivières comme principal centre urbain (UNESCO, 2000). Le 

dynamisme économique de la région se manifeste à travers une diversité remarquable de secteurs, chacun 

contribuant à la vitalité locale. Parmi ces secteurs, l'agriculture, la chasse, la pêche, le tourisme et les loisirs 

jouent un rôle significatif dans l'économie locale (Auclair et al., 1991; Dulude, 2017). La région bénéficie d'une 

riche tradition de chasse et de pêche, qui contribue à la fois aux activités récréatives et aux moyens de 

subsistance de la population (Dulude, 2017). Le tourisme, stimulé par la beauté naturelle du lac Saint-Pierre et 

de ses environs, constitue une source majeure de revenus et d'emplois (Otis, 2009). De même, les activités de 

loisirs liées à la nature et à la biodiversité de la région contribuent au bien-être de la population locale. 

Parallèlement, des secteurs industriels et de services complètent le paysage économique du lac Saint-Pierre 

(Auclair et al., 1991). Ces activités, bien que diversifiées, coexistent dans un équilibre délicat avec les impératifs 

de préservation de l'écosystème. 
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1.1.3. Valeur écologique 

Bien que le territoire ait subi une influence humaine considérable, des zones sauvages cruciales subsistent dans 

le littoral du LSP. L'archipel du lac abrite la plus grande population de Grands Hérons (Ardea herodias) en 

Amérique du Nord (Sacco, 2012 ; Nicole et Dauphin, 2018). Cet écosystème diversifié comporte plusieurs types 

de milieux naturels, comprenant plus de 12 600 ha d'herbiers aquatiques, environ 8 400 ha de marais, plus de 

3 260 ha de prairies humides et plus de 3 825 ha de marécages (Létourneau et Jean, 1996). Ces différentes 

zones présentent une importance écologique considérable en tant qu'habitats propices à une multitude 

d'espèces animales et végétales (Langlois et al., 1992). La Figure 1 illustre la disposition relative des milieux 

humides et de certaines végétations au sein de la plaine inondable du lac Saint-Pierre d’après la table de 

concertation régionale du lac Saint-Pierre (2017).  

La plaine inondable du lac Saint-Pierre se révèle également être un site d'une importance cruciale pour la 

reproduction, l'alimentation et la migration de nombreuses espèces, incluant des poissons, amphibiens, oiseaux 

et invertébrés menacés ou vulnérables (Desgrandes et Jobin, 2003 ; Leck, 2003 ; MDDEFP, 2013). Le lac Saint-

Pierre, classé comme réserve mondiale de la biosphère par l'UNESCO en 2000, revêt une importance capitale 

dans la préservation de l'environnement et de la faune au Québec (UNESCO, 2000). En effet, il abrite plus de 

70% des espèces de poissons d'eau douce et 72% des espèces d'oiseaux de la province (Langlois et al., 1992 

; UNESCO, 2000 ; MDDEFP, 2013). 

 

Figure 1.- Position relative des milieux humides dans le littoral du lac Saint-Pierre (source : TCRLSP, 2017) 
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1.1.4. La dynamique des crues printanières au lac Saint-Pierre 

Chaque printemps, le LSP connaît une augmentation de son niveau d'eau de plus de 2 m en raison de la fonte 

des neiges et des crues printanières, entraînant ainsi une inondation significative à l'intérieur des terres 

(MDDEFP, 2013). Sur une étendue de plusieurs dizaines de kilomètres carrés, les terres littorales se retrouvent 

inondées pendant une période allant de 5 à 9 semaines, habituellement d'avril à mai. L'ampleur de cette 

inondation varie annuellement en fonction de l'intensité des crues, touchant la zone littorale en moyenne une 

fois tous les 2 ans (MELCC, 2023). Ces conditions inondées offrent des sites de reproduction essentiels à de 

nombreuses espèces de poissons, d’amphibiens et d’invertébrés. De plus, la fluctuation annuelle de l'ampleur 

de l'inondation, influencée par l'intensité des crues, contribue à la variabilité et à la diversité biologique des 

écosystèmes de la zone littorale.  

1.1.5. La recherche scientifique 

Au cours de la dernière décennie, le LSP a fait l'objet d'une recherche scientifique intense, avec plus de 250 

articles scientifiques, mémoires et thèses universitaires, rapports et publications gouvernementales provenant 

de diverses institutions. Les universités Laval, du Québec de Trois-Rivières et McGill ont activement contribué 

à cette recherche par le biais du pôle d'expertise multidisciplinaire en gestion durable du littoral du lac Saint-

Pierre, créé et financé par le ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation du Québec (MAPAQ) 

et le ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) en collaboration 

avec le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP). L'objectif du pôle est de formuler une stratégie 

d'intervention dans la zone littorale, favorisant une agriculture durable respectueuse de l'écosystème du lac 

Saint-Pierre et soutenant la restauration des milieux prioritaires (Ruiz et Julie, 2018; Tremblay et al., 2019). La 

présente étude en particulier s'inscrit dans le cadre des projets de recherche menés par l'Université Laval. Les 

gouvernements provincial et fédéral jouent un rôle actif dans le processus de mise en application de la 

recherche, contribuant à la formulation de lois et d'instructions basées sur les résultats obtenus. Un exemple 

marquant est le moratoire sur la perchaude instauré en 2012, et prolongé jusqu'en 2027 le 4 mai 2022 (Magnan 

et al., 2022). Cette décision a été prise dans le but de protéger la population de perchaudes adultes, en réponse 

à une évaluation mettant en évidence le faible stock de cette espèce. 

1.2. L’alpiste roseau (Phalaris arundinacea L.) 

1.2.1. Origine et introduction 

L’alpiste roseau (Phalaris arundinacea L.) est une graminée vivace de la famille des Poacées (Finot, 2014). Il 

trouve son origine dans le nord-est de l'Amérique du Nord, comme l'ont démontré les travaux de Lavoie et al. 

(2005). Ces auteurs ont examiné des spécimens datant du 19e siècle, collectés à des endroits variés comme le 
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lac Mistassini et l'île d'Anticosti, et ont conclu de manière convaincante que ces régions fournissent des preuves 

solides de l'origine de l'alpiste roseau en Amérique du Nord. Ces résultats réfutent les spéculations antérieures 

concernant une possible origine asiatique, renforçant ainsi la compréhension de l'histoire évolutive de cette 

espèce (Lavoie et al., 2005). Bien que l'alpiste roseau soit originaire de l'Amérique du Nord, des phénotypes 

agronomiques non indigènes de cette espèce ont été introduits en Amérique du Nord pour diverses applications 

comme le fourrage et la stabilisation des sols (Lavergne et Molofsky, 2004). Ces phénotypes ont été observés 

dans des environnements variés comme le long des cours d'eau, aux abords des lacs, au niveau des sources 

et dans les prairies (Merigliano et Lesica, 1998). De plus, des peuplements monospécifiques d'alpiste roseau 

se forment dans des environnements humides et riverains aux États-Unis, tant en milieu urbain qu'agricole 

(Galatowitsch et al., 2000 ; Lavergne et Molofsky, 2004). Cette répartition géographique des phénotypes non 

indigènes, avec une concentration particulière dans des environnements humides, met en lumière l'impact de 

leur introduction et leur capacité à s'établir dans des conditions variées en Amérique du Nord. Dans le sud du 

Québec, une expansion rapide des phénotypes non indigènes à l’Amérique du Nord de l'alpiste roseau a été 

récemment mise en évidence. Cette dernière semble avoir débuté avec l’introduction de cultivars d’alpiste 

comme plante fourragère dans la région. Cette croissance fulgurante pourrait être imputée à divers facteurs, 

dont l'augmentation de la pollution azotée, la construction de routes, et les variations du niveau d'eau du fleuve 

Saint-Laurent. Ces conditions créent un environnement propice à la dissémination de l'alpiste roseau, mettant 

en évidence son potentiel envahissant (Lavoie et al., 2005). 

1.2.2. Biologie  

La reproduction de l'alpiste peut s'effectuer par graines, rhizomes ou talles (Dethioux, 1986; Bonilla-Warford et 

Zedler, 2002). Il produit également des racines et des pousses à partir des nœuds de chaumes fraîchement 

coupés et bien articulés (Marten et Heath, 1973). Des études ont montré que les rhizomes de l'alpiste roseau 

sont un moyen viable de propagation (Dethioux, 1986), et des preuves solides suggèrent que l'alpiste se 

reproduit principalement de manière clonale en Amérique du Nord (Gifford et al., 2002). Les peuplements 

d'alpiste bien établis présentent une tolérance élevée aux inondations prolongées (Rice et Pinkerton, 1993; 

Wang et al., 2021) et aux sécheresses (Sheaffer et al., 1992), alors que les semis poussent lentement et ne 

tolèrent pas les inondations prolongées (Jensen et al., 2018). La survie de l'alpiste aux inondations cycliques 

dépend de plusieurs facteurs, notamment la vigueur et la hauteur de la plante, la durée et la profondeur de 

l'inondation, ainsi que son stade de croissance (Rice et Pinkerton, 1993). 

1.2.3. Établissement   

Les conditions propices à l'établissement de l'alpiste roseau sont fréquemment observées dans des habitats 

comme les fossés en bordure de route, les digues, les levées de rivières, les marais peu profonds et les prairies 



 

7 

(Apfelbaum et Sams, 1987; Galatowitsch et al., 1999). Cette graminée peut également coloniser d'autres 

environnements, notamment les friches et les cultures pérennes (Apfelbaum et Sams, 1987). Malgré ces 

observations, la littérature scientifique présente des lacunes significatives en termes de données pour évaluer 

les hypothèses écologiques et génétiques qui expliquent la rapidité d'établissement de l'alpiste roseau dans de 

nouvelles zones géographiques (Lavoie et al., 2005). Des études génétiques ont néanmoins suggéré que la 

diversité génétique et la plasticité phénotypique des populations envahissantes jouent un rôle crucial dans leur 

succès d'invasion (Lavergne et Molofsky, 2004; Calsbeek et al., 2011). 

La littérature existante révèle que le caractère envahissant de l'alpiste roseau est étroitement lié à son taux 

élevé de production de biomasse pendant son établissement (Adams et Galatowitsch, 2005). Les recherches 

ont identifié des variations de rendement en biomasse en fonction des conditions climatiques et des types de 

sols. Par exemple, une étude menée dans une tourbière drainée au Danemark a enregistré des rendements 

variant de 8,4 à 9 t/ha, tandis qu'en Suède, des rendements de 4,5 t/ha à 10,7 t/ha ont été observés, dépendant 

des saisons et des conditions météorologiques (Kandel et al., 2013). Le rendement diminue en conditions 

sèches, principalement en raison de la défoliation des feuilles et de la rupture des parties supérieures de la tige 

de l'alpiste en situation de sécheresse (Kusvuran et al., 2022). En outre, les conditions du sol peuvent également 

influencer le rendement en biomasse de l'alpiste roseau. Une étude menée en Estonie dans un champ agricole 

a révélé un rendement en biomasse de 12,7 t/ha sur les sols minéraux par rapport à 7,2 t/ha sur les sols 

organiques (Heinsoo et al., 2011). Ces résultats soulignent que le rendement en biomasse de l'alpiste roseau 

est fortement influencé par les conditions météorologiques et les caractéristiques physico-chimiques du sol. 

L'alpiste roseau trouve des conditions idéales pour son établissement dans les zones tempérées à nordiques 

(Uellendahl et al., 2008; Kukk et al., 2011; Kandel et al., 2013). Les facteurs abiotiques, en particulier les 

perturbations et les changements dans le régime hydrologique, jouent un rôle crucial dans la promotion de 

l'établissement de l'alpiste roseau dans les milieux humides (Lavergne et Molofsky, 2004). Les zones humides 

accumulent des débris, des sédiments, de l'eau et des nutriments, créant des conditions favorables avec des 

trouées dans la canopée qui stimulent la croissance de l'alpiste (Zedler et Kercher, 2004). Par ailleurs, Maurer 

et Zedler (2002) ont étudié l'influence de l'ouverture de la canopée et de l'augmentation des nutriments sur 

l'établissement de l'alpiste roseau en utilisant des phytomètres sur le terrain. Leurs résultats ont révélé une 

survie accrue dans une prairie humide dotée d'un couvert forestier moins dense, mais également une réduction 

de cette survie en cas d'inondations prolongées et sous un couvert végétal dense. Kukk et al. (2011) ont 

également constaté que l'application d'engrais minéraux favorise l'établissement de l'alpiste roseau dans les 

sols présentant une teneur en azote supérieure à 0,6%. En outre, Bonilla-Warford et Zedler (2002) ont démontré 

que la méthode de plantation, qu'il s'agisse de l'utilisation de graines ou de rhizomes, peut influencer 

significativement les premières années d'établissement de l'alpiste roseau. L'implantation avec des rhizomes a 
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montré une amélioration de la survie et un établissement plus rapide et vigoureux par rapport aux graines. Les 

expériences en serre ont confirmé l'impact des conditions hydrologiques et d’ensoleillement sur l'établissement 

de l'alpiste roseau. Une inondation prolongée et une faible disponibilité de lumière ont entraîné des baisses 

significatives de la biomasse aérienne et de la survie des fragments de rhizomes (Maurer et Zedler, 2002). Ces 

résultats soulignent la complexité des interactions entre l'ouverture de la canopée, l'apport en nutriments, les 

conditions d'inondation, et la lumière dans la régulation de l'établissement de l'alpiste roseau dans différents 

milieux. 

1.3. Utilisation des plantes-abris 

1.3.1. Introduction du concept 

Lors de l'implantation d'une prairie, une pratique largement adoptée consiste à intégrer une plante-abri, 

généralement des semences de graminées annuelles, pour accompagner le processus d'établissement des 

plantes fourragères (Dickson et al., 2010 ; Coulman et al., 2019). Les plantes-abris émergent comme une 

stratégie efficace pour diversifier les systèmes de production fourragère et atténuer les risques climatiques. En 

outre, cette approche vise à favoriser un établissement optimal de la prairie en compétitionnant avec les 

adventices, tout en assurant une récolte de fourrages dès la première année d'établissement. Toutefois, il est 

crucial de noter que ces plantes-abris peuvent entrer en compétition avec les semis de plantes fourragères, 

réduisant ainsi la densité du peuplement et la vigueur des plantes fourragères vivaces. Cela nécessite une 

gestion attentive pour assurer le succès à long terme de la prairie (Curran et al.,1993 ; Coulman et al., 2019). 

Par conséquent, le choix éclairé de la plante-abri reste un élément crucial que ce soit pour la production de 

fourrages ou le pâturage. 

À cette fin, le choix de la plante-abri dépend de l’objectif de production visé, avec des options comme les 

graminées ou les légumineuses annuelles. Lorsqu'il s'agit de récolter des grains, la céréale, comme l'orge 

commune (Hordeum vulgare L.), est souvent privilégiée en raison de sa précocité. À l'inverse, pour la production 

de fourrage, un cultivar précoce d'avoine cultivée (Avena sativa L.) est recommandé en raison de ses 

caractéristiques de croissance rapide et de sa capacité à fournir une couverture précoce au sol (CRAAQ, 2005 ; 

Vanasse et al., 2022). Bien que l'utilisation de légumineuses comme plantes-abris pour l'établissement de 

prairies soit actuellement limitée, le pois cultivé (Pisum sativum L.) est parfois employé, seul ou en combinaison 

avec l'avoine, pour accroître le rendement et la valeur nutritive des fourrages au cours de l'année d'implantation 

de la prairie (Wiersma et al., 1999; Sheaffer et al., 2014). L'objectif idéal est de choisir des espèces qui 

minimisent la compétition avec la jeune prairie en termes d'eau, de lumière et d'éléments minéraux (Gómez-

Aparicio, 2009). 
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Une étude menée dans l'ouest du Canada a exploré l'utilisation de plantes-abris lors des nouveaux semis de 

vivaces fourragères. Les résultats ont montré que le ray-grass annuel / Ivraie multiflore (Lolium multiflorum Lam) 

a augmenté le rendement en matière sèche fourragère lors de l'établissement, mais a eu un impact négatif sur 

le rendement l'année suivante. Cependant, l'ensemble du rendement sur trois années était similaire par rapport 

à un traitement témoin, soulignant la nécessité de prendre en compte le rendement à long terme lors de 

l'utilisation de plantes-abris (Coulman et al., 2019). 

1.3.2. Particularités de certaines espèces de plantes-abris 

o L’avoine cultivée (Avena sativa L.) 

L'avoine, une graminée annuelle, atteint une hauteur variable de 60 à 150 cm. Sa tige, creuse, est dressée et 

cylindrique, tandis que ses feuilles caulinaires, disposées de manière distique et alternée, sont linéaires, longues 

et étroites, avec des bords lisses ou légèrement rugueux. Cette graminée à croissance rapide est facile à établir 

et s’adapte bien aux conditions fraîches et humides de l’automne (Vanasse et al., 2022). Avec un système 

racinaire fasciculé qui peut atteindre une profondeur de 84 à 195 cm, il est préférable de la cultiver dans un sol 

humide pour favoriser une croissance optimale (Vanasse et al., 2022). 

L'utilisation de l'avoine en tant que plante-abri présente divers avantages. D’abord, elle contribue à contrer les 

déficits fourragers, en fournissant une source de fourrage rapide, précoce et complémentaire avec les autres 

plantes de prairies (Salgado et al., 2005). De plus, elle diminue l'érosion du sol en raison de son système 

racinaire dense et de sa croissance rapide (Rousson, 2006). De plus, ses racines améliorent la stabilité du sol 

en préservant sa structure et en renforçant sa capacité à retenir l'eau (Klebesadel et Smith., 1959 ; Salgado et 

al., 2005). L'avoine se distingue également par sa capacité à produire des substances allélopathiques contre 

les adventices (Eveno et Chabanne, 2001). Ces molécules, libérées lors de la décomposition de l’avoine, 

induisent une réduction significative des adventices, comparable aux effets observés avec des méthodes 

conventionnelles comme le labour ou l'utilisation d'herbicides (Vanasse et al., 2022). Des essais en boîte de 

Pétri ont démontré que les extraits de la biomasse aérienne de l’avoine ont considérablement inhibé la 

croissance des racines de la luzerne cultivée (Medicago sativa L.) ainsi que de deux adventices, l’échinochloa 

pied-de-coq (Echinochloa crus-galli Beauv. var. oryzicola Ohwi.) et l’éclipte blanche (Eclipta prostrata L.) (Chon 

et Kim, 2004). Dans une étude sur le terrain, l'incorporation de l'avoine dans le sol a induit une réduction 

significative de 68% de la biomasse totale des adventices par rapport à un traitement témoin sans avoine (De 

Bertoldi et al., 2009). Ces études indiquent que l'avoine pourrait jouer un rôle crucial, en tant que plante-abri, 

dans la gestion durable des prairies en maîtrisant la compétition des plantes indésirables, favorisant la 

croissance des cultures désirées et contribuant à la préservation de la qualité du sol. Cependant, la littérature 

scientifique ne fournit que peu d'informations sur les effets allélopathiques de l'avoine sur l’espèce qu’on veut 
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établir. Ainsi, des recherches supplémentaires sont nécessaires pour approfondir cet aspect et mieux 

comprendre les interactions entre l'avoine et d'autres plantes, en particulier l’alpiste roseau. 

o Le ray-grass annuel (Lolium multiflorum Lam) 

Le terme "ray-grass" regroupe plusieurs espèces du genre Lolium, membres de la famille des graminées, 

présentant une hauteur qui varie généralement entre 60 et 120 cm. On distingue deux types de ray-grass : les 

ray-grass annuels (Lolium multiflorum Lam), également appelés ray-grass italien ou ivraie multiflore, qui 

accomplissent leur cycle de croissance en une seule saison, et les ray-grass pérennes (Lolium perenne L.), 

connus sous le nom de ray-grass anglais ou ivraie vivace, qui persistent d'une année à l'autre. (FNA Editorial 

Committee, 2007). Avec un système racinaire dense et fibreux, le ray-grass annuel contribue efficacement à la 

limitation de l'érosion du sol et à l'amélioration de ses propriétés (Zhou et Shangguan, 2007). Cette plante 

rustique tolère bien les zones d’eau stagnante, montrant une préférence particulière pour les sols de texture 

moyenne à fine (OMAFRA, 2023). En tant que plante-abri, le ray-grass annuel offre l'avantage notable 

d'augmenter le stock de carbone organique du sol (Poeplau et al., 2015). Bien que sa croissance lente au 

printemps puisse poser des défis dans la compétition avec les adventices annuelles pendant son premier stade 

de développement par rapport à l'avoine (Borman et al., 1991), une fois établi, il devient un compétiteur robuste 

contre ces plantes indésirables (Suter et al., 2012). Quant à ses applications, le ray-grass annuel est 

principalement cultivé comme plante fourragère pour le bétail, en raison de sa valeur nutritionnelle élevée 

(Seguin, 2015). Son inclusion dans les mélanges de semences destinés aux pelouses et aux prairies est motivée 

par sa capacité de rétablissement après la tonte et sa tolérance au piétinement (OMAFRA, 2023). Ces 

caractéristiques font du ray-grass annuel une option polyvalente et bénéfique dans divers contextes agricoles 

et d'aménagements paysagers. 

o L'herbe du Soudan (Sorghum x drummondii) 

L'herbe du Soudan (Sorghum bicolor subsp. x drummondii (Steudel) de Wet (selon Vascan) peut être considérée 

comme une option prometteuse en tant que plante-abri pour l'établissement des prairies (Seguin, 2015). Cette 

graminée de type C4, d'origine tropicale, présente l'avantage d'être hautement tolérante aux conditions 

climatiques sèches associées aux changements climatiques (Dial, 2013). Bien que relativement méconnue au 

Québec, de nouveaux hybrides adaptés aux conditions locales ont récemment été développés (OMAFRA, 

2023). Il est cependant recommandé de semer dans un sol chaud, ce qui nécessite généralement de retarder 

les semis jusqu'à la fin de mai ou début juin, avec un taux de semis suggéré de 15 kg/ha, à une profondeur de 

2 à 3,5 cm, en lignes écartées de 18 à 36 cm (OMAFRA, 2023). 

L'herbe du Soudan développe un système racinaire extensif, et bien que sa surface foliaire soit environ deux 

fois plus petite que celle du maïs, cela augmente sa capacité de rétention d'eau (OMAFRA, 2023). Elle peut être 
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utilisée comme culture d'étouffement contre les adventices, offrant ainsi un avantage significatif car peu de 

méthodes "naturelles" sans travail du sol sont disponibles pour réprimer ces organismes nuisibles majeurs. 

L'herbe du Soudan réduit le recouvrement des adventices par compétition pour la lumière et les nutriments (Dial, 

2013). Cet effet, présent pour toutes les plantes-abris, est plus marqué pour l'herbe du Soudan en raison de sa 

production élevée en termes de biomasse (Putnam et DeFrank, 1983). De plus, elle peut être fauchée plusieurs 

fois pendant la saison estivale, stimulant ainsi la croissance de son système racinaire (Björkman et Shail, 2010). 

Une étude de l'université Cornell a montré qu'une période de croissance d'au moins 2 mois sans gel est 

nécessaire avant d'observer les effets bénéfiques de l'herbe du Soudan sur la compaction du sol (Björkman et 

Shail, 2010). En termes d'utilisation, elle est réputée pour ses rendements élevés et sa valeur nutritive pour 

l'alimentation des ruminants (Matteau et al., 2015). Elle est adoptée comme culture fourragère, pour la 

production de biomasse (culture) énergétique (Thivierge et al., 2016), en cultures intercalaires et comme plante-

abri dans les régions du sud du Québec (Weill et Roy-Fortin, 2014, Bélanger et al., 2018). Par exemple, une 

étude de l'université McGill a comparé les effets de l'ensemencement de luzerne avec l'herbe du Soudan comme 

plante-abri, montrant que l'utilisation de l'herbe du Soudan semée à 15 ou 20 kg/ha favorise une augmentation 

significative des rendements fourragers pour la même année d'implantation de la luzerne (Matteau et al., 2015). 

Ces résultats soulignent la potentialité de l'herbe du Soudan en tant que plante-abri pour améliorer la productivité 

des prairies nouvellement établies, offrant ainsi des perspectives pour une gestion durable des systèmes 

fourragers. 

1.3.3. Effets des plantes-abris sur l’établissement des mélanges fourragers 

Bien que les études antérieures, comme celles de Dickson et al. (2010), aient mis en avant l’influence négative 

des plantes-abris sur la croissance des espèces d'intérêt, une perspective plus nuancée se dessine. Ces plantes 

peuvent également jouer un rôle positif dans l'établissement des mélanges. En amorçant rapidement le 

recouvrement du sol au début de la saison, elles contribuent efficacement à prévenir l'érosion du sol (De Baets 

et al., 2011). De plus, les plantes-abris s'avèrent des concurrents actifs contre les adventices pendant la phase 

d'établissement, réduisant ainsi leur présence dans la prairie ou le mélange projeté (Verret et al., 2017). 

Freyman et Bittman (1990) ont enrichi cette perspective en démontrant que l'utilisation d'une plante-abri entraîne 

les rendements les plus élevés à la première coupe et les plus bas à la deuxième coupe au cours de l'année 

d'établissement. Cependant, cette influence ne s'étend ni à la troisième coupe de cette année ni au rendement 

de l'année suivante. Le rendement total atteint son optimum lors de l'année d'établissement, favorisé par le 

rendement fourrager plus élevé des céréales annuelles par rapport aux graminées vivaces lors de la première 

coupe. Notamment, l'utilisation de plantes-abris réduit également la proportion des adventices lors de la 

première coupe par rapport au semis sans utilisation d’herbicide, soulignant ainsi les bénéfices potentiels de 

cette approche dans l'établissement réussi des mélanges herbacés (Freyman et Bittman, 1990). 
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Par ailleurs, l'utilisation des plantes-abris peut influencer de manière significative le rendement en biomasse de 

l'espèce d'intérêt, avec des résultats divergents selon le choix de la plante-abri. Une étude menée par St-Pierre-

Lepage et al. (2023) de l'Université McGill a illustré cette variabilité en évaluant six plantes-abris dans le cadre 

de l'établissement d'un mélange luzerne-fléole des prés (Phleum pratense L.). Les conclusions de cette 

recherche ont mis en évidence que trois espèces de plantes-abris, à savoir Sorghum x drummondii, Avena 

sativa et Panicum miliaceum, ont favorisé une augmentation significative du rendement en biomasse du 

mélange luzerne-fléole des prés, atteignant jusqu'à 7,10 t/ha. En revanche, l'utilisation de deux autres espèces 

de plantes-abris, Trifolium alexandrinum et Lolium multiflorum, a entraîné une baisse du rendement en 

biomasse, descendant même jusqu'à 1,62 t/ha pendant la première année d'implantation (St-Pierre-Lepage et 

al., 2023). Ces résultats mettent en lumière la nécessité de sélectionner judicieusement le type de plante-abri 

en fonction des mélanges herbacés envisagés pour l'établissement de la prairie, soulignant l'impact substantiel 

que le choix de la plante-abri peut avoir sur le rendement en biomasse. 

La gestion précise du taux de semis des plantes-abris revêt d’une grande importance. Par exemple, le taux de 

semis optimal pour une plante-abri d'avoine visant à maximiser les rendements de la luzerne et à minimiser la 

présence des adventices sous irrigation en Californie est d'environ 18 kg/ha (Lanini et al., 1991). Une hausse 

du taux de semis peut entraîner des effets néfastes sur le développement de l’espèce d’intérêt, générant une 

compétition interspécifique entre les plantes pour l'accès aux ressources disponibles dans le sol (Genest et 

Steppler, 1973). Étant donné que la plupart des espèces utilisées en tant que plantes-abris ont un cycle annuel, 

elles sont généralement fauchées pendant l'entretien régulier de la première saison avant de pouvoir produire 

leurs semences, pour éviter qu’elles se ressèment. Bien qu'elles ne réapparaissent pas à partir de la deuxième 

année, les racines et les tiges demeurent en place tout l'hiver, ce qui contribue à protéger le sol même après 

leur mort grâce au réseau racinaire. La sélection minutieuse du type de plante-abri et des taux de semis émerge 

ainsi comme des facteurs cruciaux pour favoriser l'établissement de l’espèce d’intérêt au cours de la première 

année, soulignant la valeur d'une gestion précise pour garantir le succès du processus d'établissement. 

1.4. Établissement d’une prairie humide 

1.4.1. Valeur écologique  

Les prairies, caractérisées par une végétation herbacée dominante, englobent divers types, comme les prairies 

naturelles, les prairies humides, et celles aménagées par l'homme, jouant un rôle vital dans des contextes 

agricoles, de pâturage, ou de conservation (Sanderson et al., 2009 ; Peeters et al., 2014). Les prairies humides 

se distinguent par leurs caractéristiques hydrologiques, définies comme des zones inondées saisonnièrement 

ou en permanence, favorisant la biodiversité adaptée aux conditions humides (Galatowitsch et al., 2000 ; Long 

et Pope, 2014). Elles sont cruciales en tant que filtres naturels préservant la qualité de l'eau, limitant le lessivage 
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des nutriments (Huyghe, 2009), et leur établissement dans des zones inondables est capital pour la préservation 

de la biodiversité et la régulation hydrique des écosystèmes (Klimkowska et al., 2007 ; Rothero et al., 2020). 

Elles agissent comme zones tampons entre les écosystèmes terrestres et aquatiques, réduisant l'érosion, 

stabilisant les berges tout en renforçant la résilience des écosystèmes des milieux humides (Huyghe, 2009). 

En plus de leur valeur écologique intrinsèque, les prairies humides se révèlent être des habitats privilégiés pour 

la faune (Patton et Judd, 1970). Dans le contexte spécifique du lac Saint-Pierre, les prairies humides jouent un 

rôle crucial dans la reproduction des poissons, notamment la Perchaude dont les stocks sont en déclin (Magnan 

et al., 2022). Durant la période de crue printanière (avril-mai), les tiges et les tapis de végétation morte offrent 

un support essentiel pour les œufs, contribuant ainsi à la réussite du processus de reproduction de la perchaude 

(de la Chenelière et al., 2014; Jobin et Brodeur, 2023). À l'origine, les zones inondées, généralement à sec pour 

la majeure partie de l'année, deviennent des sites de fraie privilégiés pour la perchaude adulte lors de la période 

d'inondation. Les femelles déposent leurs œufs sous forme de longs rubans sur la végétation submergée, et 

après la fécondation par le mâle, l'éclosion survient environ 10 jours plus tard. Lorsque les eaux de crues se 

retirent, les larves de perchaudes, transportées par les eaux, se nourrissent d'invertébrés présents dans les 

herbiers submergés du lac. Les jeunes perchaudes doivent atteindre une taille d'environ 70 mm pour accumuler 

la réserve d'énergie nécessaire à leur survie pendant leur premier hiver (MDDEFP, 2013 ; Magnan et al., 2022). 

La préférence des géniteurs de perchaude pour les sols végétalisés des prairies humides souligne l'importance 

cruciale de ces habitats dans le maintien de la biodiversité et du cycle de reproduction de cette espèce. Ainsi, 

la conservation et la restauration des prairies humides apparaissent comme des éléments indispensables pour 

soutenir le rétablissement à long terme de la perchaude au LSP. 

1.4.2. Choix des espèces végétales 

La réussite de l'établissement d'une prairie humide repose fondamentalement sur la sélection minutieuse des 

espèces végétales qui la composent. Des espèces indigènes spécifiquement adaptées aux conditions uniques 

de l'écosystème doivent être privilégiées en raison de leur adaptation évolutive aux conditions locales, leur 

contribution à la biodiversité et à la stabilité écologique, ainsi que leur rôle essentiel dans la conservation des 

écosystèmes locaux et des espèces associées (Rosenthal, 2003). Des études menées en Virginie aux États-

Unis ont montré des résultats probants en utilisant stratégiquement des espèces telles que Juncus effusus (jonc 

épars/selon Vascan) et les Carex spp. (laîche), mettant en lumière l'harmonisation dans le choix des espèces 

avec les caractéristiques des écosystèmes locaux (Spangler et al., 2017). En outre, lors de la sélection des 

espèces à implanter, des considérations comme la tolérance aux inondations, la résistance aux variations 

saisonnières et l'adaptation au type de sol doivent être prises en compte de manière attentive (Keddy, 2010). 

Une étude approfondie sur l'impact de la gestion sur la productivité et la valeur nutritive des prairies d'alpiste 
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roseau (Phalaris arundinacea) dans le littoral du lac Saint-Pierre a dévoilé des résultats prometteurs (Seguin et 

al., 2022). Les conclusions mettent en évidence l'influence significative des pratiques de gestion sur les 

performances de ces prairies. Parmi ces pratiques de gestion, on peut mentionner la fréquence des récoltes, 

avec une gestion à deux coupes montrant des rendements supérieurs, mais une réduction de la biomasse 

résiduelle à l'automne par rapport à la régie à une coupe (Seguin et al., 2022). De plus, l'application d’une 

fertilisation azotée après la première coupe a mené à des améliorations significatives du rendement, mais 

également à des différences dans la qualité du fourrage, avec des teneurs plus élevées en fibres indigestibles 

et en cendres (Seguin et al., 2022). Ces pratiques ont montré leur potentiel pour optimiser à la fois la productivité 

et la qualité des prairies d’alpiste roseau dans cette région spécifique et ont souligné la nécessité de prendre en 

compte les caractéristiques écologiques spécifiques des espèces lors du choix des pratiques de l’établissement 

des prairies humides. 

1.4.3. Préparation du sol 

La préparation du sol pour l'implantation d'une prairie humide est un élément crucial assurant le succès de ce 

processus écologique. L'optimisation de la structure du sol et la promotion de l'infiltration d'eau sont des aspects 

cruciaux dans la préparation du sol. Dans le contexte spécifique de la plaine inondable du lac Saint-Pierre, 

caractérisée par une faible utilisation d'engrais pour implanter des prairies, l'approche mécanique impliquant 

l'utilisation de machinerie se révèle particulièrement pertinente. Cette méthode, englobant le labour, le 

décompactage, et le nivellement du sol, occupe une place centrale. Le labour, en favorisant l'aération et la 

décomposition de la matière organique, est complémenté par le décompactage qui vise à briser les couches 

compactes pour améliorer la pénétration des racines et la circulation de l'eau. Enfin, le nivellement du sol crée 

une surface uniforme propice à l'ensemencement et à la croissance des espèces végétales. Des études ont 

prouvé que l'application de techniques mécaniques adéquates pour la préparation du sol augmente la rétention 

d'eau, réduit l'érosion, et favorise l'établissement des plantes indigènes (Löf et al., 2012). 

La technique du faux semis émerge comme une approche innovante pour contrôler la prolifération des 

adventices lors de l'implantation d’une prairie. L'essence de cette méthode réside dans la stimulation délibérée 

de la germination des adventices, suivie de leur élimination précoce par un travail du sol avant le semis de la 

culture principale. Pour optimiser son efficacité, le faux semis requiert d’être mis en œuvre dans les couches 

superficielles du sol, généralement à une profondeur inférieure à 5 cm, afin de créer un lit de semences 

soigneusement affiné et tassé (Labreuche et al., 2020). Les conditions environnementales, comme la 

température et le potentiel hydrique du sol, influent significativement sur la germination des adventices, affectant 

ainsi l'efficacité du faux semis (Travlos et al., 2020). Un potentiel hydrique plus élevé dans le sol peut mener à 

une augmentation significative du recouvrement des adventices, car cela favorise la constitution de banques de 
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graines des adventices, contribuant ainsi à des infestations persistantes dans le sol (Batlla et al., 2004 ; Travlos 

et al., 2020). La structure du sol peut également influencer le comportement des banques de graines des 

adventices dans le sol, comme montré par les conclusions d'une recherche menée dans l'Ohio (Cardina et al., 

1991).  La concentration de graines variait également en fonction de la profondeur, pour atteindre une densité 

minimale à 15 cm. Cependant, l'impact du labour sur la distribution en profondeur des graines n'était pas 

uniforme pour les trois types de sol ayant subi la même opération de labour (Cardina et al., 1991).  

Bien que le faux semis puisse être bénéfique, son efficacité peut varier, et son utilisation seule pourrait ne pas 

suffire pour garantir un contrôle complet des adventices (Chauvel et al., 2009 ; Travlos et al., 2020). L'appel à 

combiner cette technique avec d'autres approches, notamment le décalage de la date de semis de la culture, 

renforce la stratégie globale de gestion des adventices. Malgré son effet partiel en comparaison avec des leviers 

plus robustes comme les herbicides, le faux semis présente un intérêt en tant qu'approche complémentaire, 

dont le potentiel peut être maximisé lorsqu'il est intégré dans une stratégie combinée avec d'autres méthodes 

préventives, contribuant ainsi à une gestion intégrée des adventices et à une implantation fructueuse de la 

prairie (Labreuche et al., 2020). 

1.4.4. La gestion du semis 

Le choix des périodes propices à la germination et à la croissance des espèces sélectionnées est essentiel pour 

maximiser le succès de l'établissement de la prairie humide. En France, les techniques de semis direct 

permettent de minimiser les perturbations du sol (Barthès et al., 1997; Lecomte, 2001). Dans le contexte de la 

plaine inondable du lac Saint-Pierre, des études ont révélé que les semis effectués au printemps et au début de 

l’été, après le retrait des eaux de crue présentent des avantages significatifs en raison de l'humidité résiduelle 

du sol et des températures clémentes (Tremblay et al., 2019). Cette période permet aux semences de bénéficier 

d'une fenêtre optimale pour la germination et la croissance initiale, favorisant ainsi le succès de l'établissement 

des prairies (Hudon et al., 2005). Parallèlement, l'ajustement des taux de semis en fonction des caractéristiques 

spécifiques des espèces est crucial. Une étude menée en Californie (États-Unis) a mis en évidence le rôle des 

taux de semis plus élevés dans l'amélioration de la compétition contre les adventices, contribuant ainsi à 

renforcer la résilience des prairies (Boyd et al., 2009). Plus spécifiquement, dans le cas de l'alpiste roseau, le 

Centre de référence en agriculture et agroalimentaire du Québec recommande un seuil optimal de 11 kg/ha 

(CRAAQ, 2005). Cependant, bien que ce seuil soit indiqué comme optimal, la littérature scientifique ne fournit 

pas d'informations concluantes sur l'impact d'une augmentation du taux de semis d'alpiste au-delà de cette 

recommandation, notamment dans des contextes de plaines inondables présentant une banque de graines 

d'adventices élevée. De ce fait, pour ajuster les taux de semis à cet environnement particulier, davantage de 

recherche sera nécessaire. 
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1.4.5. Stratégies de lutte contre les adventices 

L’entretien post-implantation d'une prairie humide est essentiel pour son succès. Au cours des deux premières 

années, les adventices annuelles et bisannuelles peuvent surpasser les plantes indigènes pérennes, ce qui 

nécessite une gestion attentive de la jeune prairie après son implantation (Jefferson, 2005).  

La gestion d’une prairie humide par le fauchage a démontré des résultats probants dans la préservation de la 

biodiversité végétale (Valkó et al., 2012). Plusieurs études ont été menées pour évaluer l'efficacité de la fauche 

en tant que technique de gestion. Par exemple, Cowie et al. (1992) ont examiné son impact sur la végétation 

des roselières, tandis que Buttler (1992) et Güsewell et al. (1998) ont étudié ses effets sur la végétation des 

marais calcaires. De plus, une autre étude menée par Kołos et Banaszuk (2013) en Pologne a examiné 

l'efficacité d'une gestion sur 16 ans, impliquant le fauchage annuel pour restaurer une prairie humide envahie 

par les joncs. Les résultats ont montré une augmentation significative de la diversité et de la richesse des 

espèces dans les premières années, mais soulignent le rôle déterminant des facteurs hydrologiques à long 

terme. La relation entre la richesse spécifique et les conditions d'habitat, influencée par les apports d'eau, a été 

confirmée (Kołos et Banaszuk, 2013). Bien que la gestion des prairies humides par le biais du fauchage ait 

prouvé son efficacité dans la préservation de la diversité végétale, elle peut avoir des effets néfastes sur la 

biodiversité dans le sol (Cattin et al., 2003). Ainsi, une approche équilibrée et durable de la gestion des 

écosystèmes prairiaux nécessite une évaluation minutieuse des effets du fauchage sur la biodiversité, 

permettant ainsi de concilier la préservation de la flore avec le maintien des habitats nécessaires à la faune 

associée. 

1.4.6. L'utilisation de l'alpiste roseau (Phalaris arundinacea L.) dans l’établissement des 

prairies humides en plaine inondable du lac Saint-Pierre 

Des études menées dans le littoral du LSP ont révélé des résultats mitigés concernant la capacité d’implantation 

de diverses espèces herbacées, soulignant ainsi la nécessité de chercher des options de rechange mieux 

adaptées à cet environnement spécifique (Tremblay et al., 2019). Parallèlement, l’alpiste roseau, en tant 

qu’espèce indigène en Amérique du Nord, a montré une propagation agressive (Lavoie et al., 2005). Cette 

tendance peut être attribuée à sa diversité génétique et à la plasticité phénotypique des populations 

envahissantes, des facteurs cruciaux contribuant à leur succès dans le processus d’invasion (Lavergne et 

Molofsky, 2004; Calsbeek et al., 2011). Toutefois, bien que l’alpiste roseau présente des inconvénients, dû à 

son caractère envahissant, il convient de nuancer cette observation. En effet, cette espèce montre une grande 

résilience et une capacité d’adaptation intrinsèque aux conditions d’inondation (Rice et Pinkerton, 1993) et de 

sécheresse (Sheaffer et al., 1992). Par ailleurs, l’alpiste n’est pas si fréquent dans les hauts marais de la région 

du LSP, et lorsque présent, couvre peu d’espace (Tremblay et al., 2019). Son utilisation antérieure réussie pour 
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implanter des prairies dans la région renforce sa crédibilité en tant que choix logique et éprouvé. Son historique 

de succès dans des contextes similaires accroît la confiance dans sa capacité à prospérer dans les conditions 

spécifiques du littoral du LSP (Tremblay et al., 2019 ; Seguin et al., 2022). Ainsi, malgré ses inconvénients, 

l’alpiste roseau demeure une option à considérer pour ce type de projet de restauration, sous réserve d’une 

gestion appropriée et équilibrée. 

Outre son adaptation locale, l’alpiste roseau offre des avantages environnementaux significatifs, agissant 

comme un agent de rétention des sédiments et jouant un rôle essentiel dans la filtration des polluants agricoles 

(Tremblay et al., 2019). De plus, son rôle dans la création d’un habitat propice aux poissons, notamment pendant 

la crue printanière, contribue de manière substantielle au renforcement de l’écosystème aquatique régional (de 

la Chenelière et al., 2014). Ces caractéristiques font de l’alpiste roseau non seulement un choix pratique pour 

l’adaptation locale, mais également une option écologiquement favorable, alignée sur les objectifs de 

préservation et de restauration des populations de perchaudes. Cependant, il est essentiel de prendre en 

considération les impacts potentiels de l’alpiste roseau une fois bien établi dans le milieu. Les résultats d’une 

étude menée à Portland, Oregon (États-Unis), révèlent que la prédominance de cette espèce peut engendrer 

des modifications significatives dans la structure du couvert végétal, la diversité de la végétation indigène, la 

hauteur du couvert végétal, ainsi que des changements substantiels dans l’environnement du sol, notamment 

une diminution de la teneur en matière organique et une augmentation de l’humidité (Lavergne et Molofsky, 

2004; Weilhoefer et al., 2017). Ces transformations d’habitat entraînent des répercussions notables sur la 

communauté d’arthropodes, générant des différences marquées entre les parcelles dominées par l’alpiste 

roseau et celles où la végétation indigène prédomine (Weilhoefer et al., 2017). Ces constatations soulignent le 

rôle crucial d’évaluer attentivement les implications de la dominance de l’alpiste roseau dans des contextes 

spécifiques, tout en reconnaissant ses avantages écologiques dans des écosystèmes particuliers. 
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1.5. Objectifs et hypothèses de l’étude 

La littérature scientifique démontre que les bandes herbacées pérennes jouent un rôle essentiel en fournissant 

divers services écosystémiques. Ces bandes présentent un potentiel significatif, notamment en créant des 

habitats propices à la ponte pour les poissons et les oiseaux migrateurs, en offrant une protection contre les 

inondations printanières, et en améliorant la qualité de l’eau grâce à la rétention des sédiments et des 

contaminants agricoles. Malgré ces avantages documentés, il subsiste une lacune de connaissances en ce qui 

concerne les facteurs déterminants du succès de l’implantation des bandes pérennes, en particulier celles 

composées d’alpiste roseau (Phalaris arundinacea L.) dans le contexte de la plaine inondable du lac Saint-

Pierre. De plus, il existe un manque d'informations sur d'autres options d’espèces dans les mélanges, autre que 

l’alpiste roseau, capables de tolérer les conditions spécifiques du littoral du lac Saint-Pierre. Dans le cadre de 

mon projet de recherche, l'objectif général consiste à analyser les facteurs contribuant au succès de 

l'implantation des bandes herbacées pérennes sur le littoral du lac Saint-Pierre. Cette analyse vise à orienter 

les stratégies de restauration en vue d'améliorer la biodiversité et la santé globale de l'écosystème. 

De manière plus spécifique, ce projet vise à : 

1. Évaluer l'influence des facteurs, notamment le taux de semis de l'alpiste, le choix de la plante-abri et le 

faux semis sur l'établissement de l’alpiste roseau en contexte de plaine inondable, tout en examinant 

simultanément leur incidence sur la prolifération des adventices. 

2. Mesurer la productivité de six mélanges de semences herbacées élaborés pour établir une prairie 

humide, tout en appréhendant leur tolérance à l'inondation pendant la période de crue printanière. 

3. Évaluer le recouvrement des espèces dans les deux mélanges de semences herbacées "prairie 

humide" et "plaine inondable" sous l'influence de sept types de paillis distincts, tout en analysant leur impact sur 

le recouvrement des adventices, en comparaison à un traitement témoin sans paillis. 

4. Examiner l'établissement de l’alpiste à partir des rhizomes et la capacité d’augmenter la diversité des 

plantes par ajout des semences d’espèces des milieux humides (plaine inondable). 

Les hypothèses ont été formulées de la manière suivante : 

1. Les plantes-abris, bien que réduisant le couvert des adventices, entraveront également l'implantation 

de l'alpiste roseau en raison de la compétition interspécifique; parallèlement un taux de semis plus 

élevé mènera à une densité accrue d'alpiste roseau jusqu’à un certain seuil, tandis que la technique 
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du faux semis contribuera à atténuer la prolifération des adventices en réduisant la banque de graines 

dans le sol. 

2. Les mélanges de semences herbacées comprenant à la fois l'alpiste et le lotier corniculé (Lotus 

corniculatus) démontreront un plus grand recouvrement des espèces propices à l'établissement d'une 

prairie humide, tout en présentant un recouvrement moindre des adventices en comparaison avec 

d'autres mélanges de semences herbacées. 

3. L'utilisation de paillis favorisera le recouvrement des espèces au sein des mélanges de plaine 

inondable et de prairie humide, en comparaison avec le groupe témoin sans paillis, puisque le paillis 

entraînera une diminution du recouvrement des adventices. Nous postulons que cet effet est corrélé à 

la densité de la paille utilisée. 

4. L’utilisation des rhizomes d’alpiste aura le potentiel de générer un bon recouvrement de sol et l’ajout 

de semences d’espèces des milieux humides (plaine inondable) peut améliorer la diversité. 
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Chapitre 2 : Matériel et méthodes  
2.1. Aire d’étude 

L’étude a été réalisée au lac Saint-Pierre, situé sur le fleuve Saint-Laurent, entre Sorel-Tracy (Montérégie) et 

Trois-Rivières (Mauricie), en amont de la ville de Québec (Canada). Plus précisément, deux sites dans la plaine 

inondable ont été sélectionnés pour représenter l’étendue des conditions environnementales et ainsi étendre la 

portée des résultats : Saint-Barthélemy (Lanaudière) positionné sur la rive nord, et Baie-du-Febvre (région 

Centre du Québec) localisé sur la rive sud du lac Saint-Pierre (Figure 2).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2.- Localisation des deux sites de l’étude au lac Saint-Pierre : à Baie-du-Febvre et Saint-Barthélemy  

 

Les sites d'étude sont des planches agricoles qui ont connu différentes utilisations avant l'expérimentation. À 

Baie-du-Febvre, elles étaient recouvertes de trèfle incarnat (Trifolium incarnatum) et d’herbe du Soudan 

(Sorghum bicolor subsp. x drummondii) jusqu'en 2022. À Saint-Barthélemy, elles ont été utilisées pour la culture 

du sarrasin commun (Fagopyrum esculentum) jusqu'en 2017, puis laissées en friche depuis cette période. Les 

parcelles des deux sites sont soumises à des crues printanières suivant un gradient de pente qui influence la 

durée d'inondation au printemps ainsi que l'humidité du sol pour le reste de la saison. Toutefois, les sites 

présentent des caractéristiques distinctes. À Baie-du-Febvre, des digues maintiennent la zone inondée jusqu'à 

la fin du mois de mai. En revanche, à Saint-Barthélemy, les fluctuations naturelles du niveau de l'eau entraînent 

des inondations intermittentes, laissant certaines parties du site submergées jusqu'à la fin du mois de juin en 

2022 et 2023. Ces deux sites partagent une texture de sol similaire, argilo-limoneuse, en raison de leur proximité 
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avec le lac Saint-Pierre et des dépôts de sédiments issus des inondations. Selon l'Institut de recherche et de 

développement en agroenvironnement (IRDA), ces sols sont caractérisés par leur texture fine, leur capacité de 

rétention d'eau et leur fertilité naturelle. Ces caractéristiques influencent directement les pratiques agricoles et 

les stratégies de gestion de l'eau nécessaires pour maintenir la productivité des terres (IRDA, 2024). 

2.2. Dispositif expérimental 

Le dispositif expérimental englobe les trois premiers essais à Baie-du-Febvre et les quatre à Saint-Barthélemy, 

comprenant : 1) l'essai habitat, 2) l'essai prairie humide, 3) l'essai paillis, et 4) l'essai rhizomes. 

2.2.1. Essai habitat 

Ce premier essai visait à évaluer l'impact de différents traitements de plantes-abris, de taux de semis d'alpiste 

et de méthodes de travail du sol sur plusieurs aspects de l'alpiste roseau (Phalaris arundinacea L.) ainsi que sur 

son interaction avec les adventices. Les traitements de plantes-abris testés comprenaient : 1) aucune plante-

abri, 2) du ray-grass annuel (Lolium multiflorum L.) semé à un taux de 10 kg/ha, et 3) de l'avoine (Avena sativa 

L.) semé à un taux de 60 kg/ha. Les taux de semis d'alpiste étaient de 11, 22 et 44 kg/ha, tandis que deux 

méthodes de travail du sol étaient comparées : le faux semis versus le travail traditionnel du sol. En outre, une 

espèce annuelle, l'herbe du Soudan (Sorghum x drummondii), a été utlisée en tant que plante-abri, semée à un 

taux de 18 kg/ha, avec un taux de semis d'alpiste de 22 kg/ha. Cette espèce, l’herbe du Soudan, a été étudiée 

comme une option de rechange potentielle au ray-grass annuel (Lolium multiflorum L.) ou à l'avoine (Avena 

sativa L.). Ces traitements ont permis de comprendre l’influence de trois facteurs (plante-abri, taux de semis et 

travail du sol) sur le recouvrement, la hauteur, la biomasse aérienne et le degré de compétition de l'alpiste 

roseau avec les adventices environnantes dans les conditions du littoral du lac Saint-Pierre. 

Le dispositif expérimental a été structuré en trois blocs s'étendant de l'amont vers l'aval à chaque site afin de 

tenir compte du gradient de pente. À Baie-du-Febvre, chaque bloc a été subdivisé en 28 unités expérimentales, 

tandis qu'à Saint-Barthélemy, il y en avait 14 en raison du facteur travail du sol qui n’a pas été utilisé à ce site. 

Pour garantir des conditions expérimentales comparables malgré les variations topographiques et 

environnementales potentielles au sein des sites, les traitements ont été répartis aléatoirement au sein de 

chaque bloc. La structure des parcelles a suivi un plan en tiroirs, avec le facteur travail du sol en parcelles 

principales, et les 14 traitements de plantes-abris et taux de semis en sous-parcelles, avec trois répétitions. À 

Baie-du-Febvre, un total de 84 parcelles expérimentales ont été établies, contre 42 parcelles expérimentales à 

Saint-Barthélemy. 
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2.2.2. Essai prairie humide 

Cet essai visait à évaluer le recouvrement des espèces dans six différents mélanges de semences herbacées 

destinés à établir une prairie humide dans le littoral du lac Saint-Pierre. Ces traitements ont été appliqués sur 

un sol préalablement travaillé de manière uniforme. La disposition des parcelles a suivi un plan en blocs 

complets aléatoires, avec trois répétitions. En conséquence, un total de 18 parcelles a été établi à chacun des 

deux sites, Saint-Barthélemy et Baie-du-Febvre. L'ensemble de l'expérience se composait ainsi de 36 parcelles 

expérimentales. Les six traitements évalués sont présentés dans le tableau 1. 

Tableau 1.- Présentation et composition des différents mélanges de semences herbacées de l'essai 
prairie humide 

Mélange Composition et taux de semis 

Mélange 1 (AA22) alpiste 22 kg/ha + avoine 60 kg/ha 

Mélange 2 (AA22L) alpiste 22 kg/ha + lotier corniculé 7 kg/ha + avoine 60 kg/ha 

Mélange 3 (AA5L+) Mélange diversifié avec alpiste 24 kg/ha + avoine 60 kg/ha (voir tableau 2) 

Mélange 4 (Indigo) Nouveau Indigo plaine inondable 26 kg/ha (voir tableau 2) 

Mélange 5 (MICA) MICA2009 (Aiglon-Indigo) 52 kg/ha (voir tableau 2) 

Mélange 6 (Prairie_H) Prairie humide 42 kg/ha (voir tableau 2) 

Note : Les compositions détaillées des mélanges 3 à 6 sont présentées dans le tableau 2      

                                                                                                                                                                       

Tableau 2.- Composition détaillée des mélanges de semences herbacées de l’essai prairie humide 

Mélange Nom français Nom latin Ratio en poids (%) 

Mélange diversifié 

avec alpiste roseau 

alpiste roseau Phalaris arundinacea L. 22,5 

lotier corniculé Lotus corniculatus  30,0 

fétuque des prés Lolium pratense  44,0 

agrostide blanche Agrostis gigantea  2,0 

calamagrostide du Canada  Calamagrostis 

canadensis  

1,5 

Mélange Indigo « 

plaine inondable » 

développé pour la 

présente étude 

 

agrostide blanche Agrostis gigantea 3,0 

ivraie multiflore / ray-

grass annuel ou italien 

Lolium multiflorum 55,0 

agrostide scabre Agrostis scabra 4,0 

pâturin des marais Poa palustris 14,5 

jonc grêle Juncus tenuis 0,5 
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fétuque des rocheuses Festuca saximontana 9,5 

carex vulpinoïde Carex vulpinoidea 3,5 

panic érigé Panicum virgatum 10,0 

Mélange ©MICA2009 

(Aiglon-Indigo) 

agrostide blanche Agrostis gigantea 3,0 

barbon de Gérard  Andropogon gerardi  5,5 

élyme du Canada  Elymus canadensis  16,5 

spartine pectinée  Sporobolus 

michauxianus  

1,5 

fétuque rouge  Festuca rubra  11,0 

calamagrostide du Canada  Calamagrostis 

canadensis  

1,5 

panic érigé Panicum virgatum  5,5 

ivraie multiflore / ray-

grass annuel ou italien 

Lolium multiflorum  55,5 

Mélange « prairie 

humide » (Aiglon 

Indigo et William 

Houde) 

agrostide blanche  Agrostis gigantea  15,0 

fétuque élevée Lolium arundinaceum 20,0 

ivraie vivace / ray-grass 

pérenne ou anglais 

Lolium perenne  12,0 

ivraie multiflore / ray-

grass annuel ou italien 

Lolium multiflorum  13,0 

panic raide Panicum virgatum  15,0 

fléole des prés Phleum pratense  25,0 

 

2.2.3. Essai paillis 

L'objectif de cet essai était de créer un microclimat propice à la germination des graines des deux mélanges de 

semences herbacées : "prairie humide" et "plaine inondable". Pour chacun des mélanges, l’effet de sept 

traitements de paillis, présentant des densités variables, a été évalué. Ces traitements comprenaient : paille à 

33 m3.ha-1, paille à 66 m3.ha-1, tourbe à 30 m3.ha-1, tourbe à 60 m3.ha-1, filet en jute, paillis en fibre de coco (coir 

blanket), paillis granulaire à base de sciure de bois, en plus d'un traitement témoin sans paillis. La structure 

expérimentale a suivi un plan en tiroirs, avec les deux mélanges établis en parcelles principales et le type de 

paillis défini comme sous-parcelles, répété sur trois blocs. Cette mise en place a mené à un total de 48 parcelles, 

établies à chacun des deux sites, Baie-du-Febvre et à Saint-Barthélemy, constituant ainsi un ensemble de 96 

parcelles expérimentales au total. 
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2.2.4. Essai rhizomes 

Ce dernier essai réalisé uniquement à Saint-Barthélemy avait pour objectif d'évaluer le recouvrement des plants 

d’alpiste roseau issus de rhizomes versus des plants d’un mélange diversifié introduit à l’aide des semences. 

Les facteurs de cet essai comprenaient : 

- Deux densités de rhizomes récoltés et épandus selon un ratio 1:5 ou de 1:10 1 

- Incorporation de la biomasse aérienne d’alpiste roseau issu du site de récolte 

- Deux modes d’introduction d’un mélange de semences complémentaire « plaine inondable » (semé 

avant l’épandage des rhizomes au semoir expérimental ou après, à la volée) 

- Trois traitements de paillis (paille à 33 m3·ha-1, paille à 66 m3·ha-1, jute) + un traitement témoin sans 

paillis 

Les parcelles ont été établies selon un plan en tiroirs systématiques, avec la densité de rhizomes, l'incorporation 

de biomasse aérienne et le mode d'introduction des semences en parcelles principales, tandis que les 

traitements paillis ont été établis en sous-parcelles, ce qui totalisait 32 traitements répliqués en trois blocs pour 

un total de 96 unités expérimentales à Saint-Barthélemy uniquement. 

2.2.5. Caractéristiques distinctives des deux sites 

À Baie-du-Febvre, un premier travail du sol a été réalisé le 25 mai 2022 uniquement sur les parcelles destinées 

au faux semis, suivi d'un deuxième labour sur l'ensemble du site. Le dispositif expérimental a été mis en place 

le 6 juin 2022 à ce site. Ce dispositif, d'une superficie totale de 0,2 ha, s'étend sur une longueur totale de 161,35 

m et une largeur de 13 m. Les parcelles expérimentales, de 5 m de longueur et 1,5 m de largeur ont été espacées 

chacune par une allée de 0,35 m. Cette conception visait à maximiser la réplication des traitements et faciliter 

la gestion et la collecte des données. Le semis a été effectué à l'aide d'un semoir expérimental conçu pour une 

répartition uniforme des graines. Le développement des plantes-abris a été maîtrisé par une fauche effectuée 

le 16 août 2022 afin d'éliminer toute influence sur la croissance de l'alpiste et le recouvrement des adventices 

durant la deuxième année.  

À Saint-Barthélemy, en raison de l'absence d'intervention depuis 2017, un herbicide (Roundup Transorb HC à 

1,12 kg/ha) a été appliqué le 13 juillet 2022 pour réduire la pression des adventices vivaces, puis un travail du 

sol à la herse à disque réalisé le 27 juillet 2022. Les parcelles ont été semées le 3 août 2022 avec un délai de 

2 mois par rapport à celui de Baie-du-Febvre en raison de la présence persistante d'inondation sur le site. 

Contrairement à Baie-du-Febvre, le travail du sol a été uniformément réalisé sur tout le site sans faux semis. 

 
1 Les ratios 1:5 et 1:10 se réfèrent à la densité des rhizomes récoltés et épandus. Un ratio de 1:5 signifie que 
pour chaque unité de surface, on utilise une quantité de rhizomes équivalente à un cinquième de la surface 
totale. De même, un ratio de 1:10 signifie que pour chaque unité de surface, on utilise une quantité de 
rhizomes équivalente à un dixième de la surface totale. 
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Étant donné le semis tardif, aucune fauche n’a été effectuée, car les plantes-abris n’étaient pas encore en phase 

de production de graines. Le dispositif couvrait une superficie de 0,13 ha, avec des dimensions de 37 m de 

longueur et 36 m de largeur. Chacune des parcelles expérimentales a été délimitée avec des dimensions de 5 

m de longueur et 1,5 m de largeur, espacée par une allée de 0,35 m.  

2.3.  Plan d’échantillonnage 

Le premier inventaire sur le terrain s'est déroulé durant l'été, du 17 au 21 juillet 2023, aux deux sites. Les 

variables mesurées comprenaient le recouvrement des espèces semées, la hauteur moyenne maximale de 

l'alpiste roseau, ainsi que le recouvrement des adventices au cours de la deuxième année après le semis. Pour 

mesurer le recouvrement des espèces, un quadrat de dimension 50 cm x 50 cm a été positionné au centre de 

chaque parcelle, assurant ainsi une représentation optimale des espèces. Le recouvrement peut être supérieur 

à 100 % parce qu'il est calculé en tant que recouvrement relatif des espèces et non en tant que recouvrement 

absolu. La mesure de la hauteur moyenne maximale de l'alpiste roseau a été effectuée à l'aide d'une règle 

graduée en centimètres (+/- 0,5 cm) (Figure 3). Le deuxième échantillonnage a été réalisé à l’automne, les 10 

et 11 octobre 2023, durant lequel la biomasse aérienne de l’alpiste et des adventices a été collectée pour ensuite 

être séchée à l'étuve pendant 72 heures à une température de 40 °C, puis pesée.  

    

Figure 3.-Mesure de la hauteur moyenne maximale de l’alpiste roseau à l’aide d’une règle graduée (A), le ringot 
permettant d’identifier le type de traitement (B) et le quadrat pour mesurer le recouvrement de l’alpiste (C) 
 

2.4.   Analyses statistiques 

Les modèles linéaires mixtes ont été privilégiés pour accommoder la structure par blocs de nos dispositifs 

expérimentaux. Dans ces modèles, les variables de réponse incluaient le recouvrement des espèces et des 

adventices, la hauteur moyenne maximale de l’alpiste roseau, et la biomasse aérienne en poids sec de l’alpiste 

A B C 
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et des adventices, tandis que les blocs étaient considérés comme des effets aléatoires. Un facteur a été 

considéré comme significatif s'il présentait une valeur P ≤ 0,05. Afin d'assurer la validité des analyses, les 

données ont été soumises à une transformation Box-Cox lorsque cela s'est avéré nécessaire, visant à rendre 

les distributions des variables réponses normales. La détermination de la valeur optimale de lambda pour 

chaque modèle, avec un intervalle de confiance, a été effectuée pour garantir une transformation appropriée 

des données. Bien que la transformation Box-Cox puisse contribuer à rendre les résidus plus proches de la 

distribution normale et à stabiliser les variances, les postulats de l'ANOVA ont été scrupuleusement vérifiés. Le 

test de normalité de Shapiro-Wilk a été utilisé pour évaluer la normalité des résidus, tandis que l'homogénéité 

des variances a été évaluée à l’aide du test de Levene. En cas de résultats significatifs, le coefficient de Kurtosis 

(k) a été exploité pour comprendre la nature de la non-normalité des résidus. Un coefficient de Kurtosis de 0 

indique une distribution normale, tandis qu'un coefficient positif suggère une distribution étendue avec 

davantage de valeurs extrêmes, et un coefficient négatif indique une distribution plus resserrée avec moins de 

valeurs extrêmes. Étant donné la sensibilité du test de Shapiro-Wilk aux violations de l'assomption de normalité, 

la visualisation des résidus a été utilisée pour appuyer l'interprétation du test statistique. Pour identifier les 

différences significatives entre les niveaux des facteurs étudiés, des comparaisons multiples de moyennes ont 

été réalisées à l’aide de tests de Tukey. Cette étape a permis de déterminer les groupes présentant des 

différences statistiquement significatives.  

Les analyses statistiques de cette étude ont été réalisées avec le logiciel R (version 4.2.3) (R Core Team, 2022), 

en utilisant l'interface RStudio (version 2023.06.0+421) pour une gestion conviviale des analyses. Les 

différentes étapes d'analyse ont été facilitées grâce à l'utilisation de plusieurs bibliothèques spécifiques. Pour la 

manipulation des fichiers Excel, la bibliothèque openxls a été employée (Schauberger et al., 2023). Les 

comparaisons multiples et la visualisation des résultats ont été effectuées avec les bibliothèques emmeans, 

multcomp, lsmeans et multcompView (Hothorn et al., 2008 ; Lenth, 2018 ; Lenth et al., 2023 ; Graves et al., 

2023). L'analyse de régression et la transformation de Box-Cox ont été réalisées en utilisant la bibliothèque 

MASS (Ripley, 2023). Les modèles mixtes ont été explorés à l'aide de la bibliothèque nlme (Pinheiro et al., 2021) 

pour obtenir des tableaux d'ANOVA appropriés. Le calcul de la Kurtosis a été réalisé avec la bibliothèque e1071 

(Meyer et al., 2023). Enfin, les visualisations graphiques ont été générées grâce à la fonction PABD de la 

bibliothèque agricolae (Mendiburu, 2023). Ces ressources et outils ont été utilisés pour garantir la transparence 

et la reproductibilité des analyses menées dans cette étude. 
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Chapitre 3 : Résultats et discussion  
3.1. Essai habitat 

3.1.1. Effet des plantes-abris  

➢ Sur le recouvrement de l’alpiste roseau 

L’utilisation des plantes-abris a influencé le recouvrement de l’alpiste roseau aux deux sites au cours de la 

deuxième année après le semis (p<0,0001 ; Figure 4). À Baie-du-Febvre, le recouvrement d’alpiste était plus 

faible lorsque le ray-grass annuel était utilisé comme plante-abri que lorsque l’avoine ou aucune plante-abri 

n’était utilisée (Figure 4BF). À Saint-Barthélemy, le recouvrement d’alpiste était plus élevé en absence de plante-

abri que lorsque l’avoine ou le ray-grass annuel était utilisé (Figure 4SB). L’utilisation d’une plante-abri a donc 

eu pour effet de réduire le recouvrement d’alpiste ou n’a eu aucun effet. 

 

Figure 4.- Effet des plantes-abris sur le recouvrement de l’alpiste roseau avec la combinaison de tous les taux de 
semis à chaque site (BF : Baie-du-Febvre ; SB : Saint-Barthélemy) au cours de la deuxième année après le semis. 
Les différentes lettres indiquent des différences significatives (p ≤ 0,05) obtenues par un test de comparaison de 
Tukey 

 
 

L'herbe du Soudan comme plante-abri a pu être comparée aux deux autres plantes-abris avec un taux d’alpiste 

de 22 kg/ha. L’ajout d’herbe du Soudan a influencé le recouvrement de l’alpiste à Baie-du-Febvre (p<0,0001; 

Figure 5BF), mais pas à Saint-Barthélemy (p=0,4501; Figure 5SB). En l'absence de plante-abri, le recouvrement 

d’alpiste était élevé, atteignant une moyenne de 72%. À l'inverse, l'utilisation du ray-grass annuel a 

considérablement réduit le recouvrement d’alpiste, atteignant seulement 37%. L'herbe du Soudan s'est 

positionnée entre ces deux valeurs, avec un recouvrement moyen d'alpiste de 50%. Par ailleurs, l'utilisation de 

l'avoine a entraîné un recouvrement d’alpiste significativement supérieur que lorsque celui-ci était semé avec 

les deux autres plantes-abris, atteignant 69% par rapport à l'herbe du Soudan et au ray-grass annuel. L’ajout 

d’avoine a mené à un établissement d’alpiste similaire à celui sans plante-abri. 
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Figure 5.- Effet de l'herbe du Soudan comparé aux autres plantes-abris sur le recouvrement de l’alpiste roseau à 
un taux semis d’alpiste de 22 kg/ha à chaque site (BF : Baie-du-Febvre ; SB : Saint-Barthélemy) au cours de la 
deuxième année après le semis. Les différentes lettres indiquent des différences significatives (p ≤ 0,05) obtenues 
par un test de comparaison de Tukey 

 

Ces résultats corroborent ceux obtenus pour la première année après le semis (2022), bien que ceux-ci ne 

soient pas présentés ici. Ils soulignent que les plantes-abris ont potentiellement nui à l'établissement de l'alpiste 

en termes de recouvrement, avec une variabilité observée aux deux sites. Ces résultats concordent avec ceux 

de Jungers et al. (2015), qui ont constaté que l’avoine n'affectait pas les rendements des cultures pérennes 

lorsqu’elle était récoltée tôt pour le fourrage, mais diminuait les rendements lorsqu’elle était récoltée plus tard 

pour les céréales. Cette tendance est similaire à celle que nous avons observée aux deux sites étudiés. À Baie-

du-Febvre, la fauche préliminaire des plantes-abris de 10 à 15 cm le 16 août 2022 aurait joué un rôle déterminant 

dans cette disparité. Cette opération a entraîné l'absence de repousse de l'avoine, offrant ainsi un espace accru 

pour la croissance de l'alpiste. Cela a réduit la compétition interspécifique, ce qui pourrait expliquer les résultats 

similaires avec les parcelles sans plante-abri. Cependant, le ray-grass annuel a régénéré des tiges et s’est 

ressemé, engendrant une compétition accrue et une diminution subséquente du recouvrement de l'alpiste. 

L'impact significatif de l'herbe du Soudan a également induit un recouvrement moyen de l'alpiste nettement 

inférieur par rapport à l'avoine ou à l'absence de plante-abri, bien que cet effet ait été comparable à celui observé 

avec le ray-grass annuel. 

En revanche, à Saint-Barthélemy, l'absence de fauche due à un semis tardif, attribuable à la persistance des 

inondations, a permis aux plantes-abris de maintenir leur croissance. Cependant, contrairement aux autres 

plantes-abris, l'herbe du Soudan n'a pas poussé sur ce site. Bien que les plantes-abris n'aient pas encore atteint 

la phase de production de graines, elles ont maintenu une compétition intense avec l'alpiste, expliquant les 

résultats similaires entre l'avoine et le ray-grass sur ce site, menant à une diminution du recouvrement de 

l'alpiste. Cette compétition, accentuée par la croissance rapide et la densité des racines des plantes-abris, a 

probablement mené à une utilisation accrue des ressources du sol, limitant ainsi l'espace et les nutriments 
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disponibles pour l'alpiste. La variabilité des résultats entre les deux sites met en évidence les effets négatifs de 

l'utilisation des plantes-abris sur l'établissement de l'alpiste au cours de la deuxième année après le semis .  

 

➢ Sur la hauteur moyenne maximale de l’alpiste roseau 

L’utilisation de plantes-abris a influencé la hauteur moyenne maximale de l’alpiste roseau à Baie-du-Febvre 

(p<0,0001 ; Figure 6BF), mais pas à Saint-Barthélemy (p=0,1239 ; Figure 6SB) durant la deuxième année après 

le semis. À Baie-du-Febvre, l’alpiste roseau avait une hauteur moyenne maximale  de  61 cm sans plante-abri, 

de  58 cm avec l’utilisation d’avoine et de 47 cm avec le ray-grass-annuel. 

 

 

Figure 6.- Effet des plantes-abris sur la hauteur moyenne maximale de l’alpiste roseau avec la combinaison de 
tous les taux de semis à chaque site (BF : Baie-du-Febvre ; SB : Saint-Barthélemy) au cours de la deuxième année 
après le semis. Les différentes lettres indiquent des différences significatives (p ≤ 0,05) obtenues par un test de 
comparaison de Tukey 

 

L'influence de l'herbe du Soudan, associée aux autres plantes-abris, à un taux de semis d'alpiste de 22 kg/ha, 

sur la hauteur moyenne maximale de l'alpiste a été significative à Baie-du-Febvre (p<0,0001; Figure 7BF), mais 

pas à Saint-Barthélemy (p = 0,4501; Figure 7SB) au cours de la deuxième année d’implantation. À Baie-du-

Febvre, l'alpiste roseau a affiché une hauteur moyenne maximale de 61 cm avec l'avoine, 59 cm sans l'utilisation 

de plante-abri, 50 cm avec l’utilisation de l'herbe du Soudan et enfin 47 cm en utilisant le ray-grass annuel. 
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Figure 7.- Effet de l'herbe du Soudan comparée aux autres plantes-abris sur la hauteur moyenne maximale de 
l’alpiste roseau à un taux semis d’alpiste de 22 kg/ha à chaque site (BF : Baie-du-Febvre ; SB : Saint-Barthélemy) 
deux années après le semis. Les différentes lettres indiquent des différences significatives (p ≤ 0,05) obtenues par 
un test de comparaison de Tukey 

 

La hauteur moyenne maximale peut être considérée comme un paramètre permettant d’évaluer la capacité de 

l'alpiste roseau à fournir un environnement propice à la reproduction des poissons, notamment la perchaude. 

Ainsi, à partir d’une hauteur moyenne maximale d’environ 30 à 50 centimètres, l’alpiste pourrait favoriser un 

habitat propice à la reproduction des poissons (Paquin et al, en préparation). Les résultats obtenus ont mis en 

évidence des variations significatives dans l'impact des plantes-abris sur la hauteur moyenne maximale de 

l'alpiste, tant en fonction des types de plantes-abris utilisés (cas de Baie-du-Febvre) que des sites d'étude. Ces 

résultats s'alignent sur la tendance observée lors de l'année 1 (2022), bien que les données correspondantes 

ne soient pas présentées dans cette section. 

À Baie-du-Febvre, l'utilisation de l'herbe du Soudan a mené à des résultats comparables à ceux observés avec 

le ray-grass annuel, tous deux présentant des performances inférieures, en termes de hauteur de l’alpiste, par 

rapport à l'utilisation de l'avoine ou l'absence de plante-abri. Cette constatation peut être attribuée aux mêmes 

raisons évoquées précédemment pour le recouvrement de l'alpiste avec la fauche et la reprise du ray-grass 

annuel après cette opération. Cependant, il est essentiel d'ajouter que la similitude des résultats obtenus avec 

l’herbe du Soudan comparativement à ceux obtenus avec le ray-grass annuel pourrait s'expliquer par le fait que 

l'herbe du Soudan génère une compétition plus intense avec l’alpiste avant la fauche en raison de sa croissance 

rapide, et cette compétition persiste même après la fauche en raison du développement excessif de ses organes 

souterrains. Cette caractéristique crée des conditions difficiles pour le développement de l'alpiste, ce qui 

contribue à expliquer la différence significative observée dans la hauteur moyenne maximale de l'alpiste en 

utilisant l’herbe du Soudan par rapport à l’absence d’utilisation de plante-abri à ce site. 

À Saint-Barthélemy, les plantes-abris n'ont présenté aucun impact significatif sur la hauteur moyenne maximale 

de l'alpiste roseau, et plusieurs facteurs seraient à la base de cette variabilité des résultats entre les deux sites. 
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Tout d'abord, l'observation d'une meilleure croissance de l'alpiste à Baie-du-Febvre, avec une moyenne variant 

de 46 à 60 cm, par rapport à une croissance limitée à Saint-Barthélemy, oscillant seulement entre 42 et 49 cm, 

suggère que l'effet des plantes-abris est moins prononcé à Saint-Barthélemy par rapport à Baie-du-Febvre. En 

outre, le semis tardif à Saint-Barthélemy pourrait expliquer cette disparité de résultats entre les sites. De plus, 

le facteur de travail du sol, évalué exclusivement à Baie-du-Febvre, a contribué à l'obtention de degrés de liberté 

supplémentaires à l'erreur, induisant ainsi une augmentation de la puissance du test statistique spécifiquement 

pour ce site (Tableau de l’analyse de variance en annexe). Bien que les résultats révèlent des variations 

significatives en fonction des types de plantes-abris utilisés ainsi que des sites d'étude, l'effet des plantes-abris 

sur la hauteur de l'alpiste demeure négligeable compte tenu du taux de survie de 100% observé dans toutes les 

parcelles durant la deuxième année après le semis. Il est essentiel de souligner que la hauteur moyenne 

maximale, bien qu’influencée par les plantes-abris, a été uniformément atteinte dans toutes les conditions, 

assurant ainsi une hauteur adéquate pour la reproduction des poissons. Ces résultats indiquent que, malgré les 

différences observées, l'alpiste a montré une capacité robuste à s'établir avec succès dans diverses conditions 

pour garantir un habitat pour la reproduction des poissons (Lavergne et Molofsky, 2004 ; Calsbeek et al., 2011). 

➢ Sur la biomasse en poids sec de l’alpiste roseau 

L’utilisation des plantes-abris a influencé la biomasse en poids sec de l’alpiste roseau au niveau de Baie-du-

Febvre (p<0,0001) et Saint-Barthélemy (p=0,03) durant la deuxième année après le semis. À Baie-du-Febvre, 

la biomasse de l’alpiste était plus élevée lorsqu’aucune plante-abri ou l’avoine était utilisée que lorsque le ray-

grass annuel était utilisé comme plante-abri (Figure 8BF). À Saint-Barthélemy, la biomasse de l’alpiste était plus 

élevée en absence de plante-abri que lorsque l’avoine ou le ray-grass annuel était utilisé (Figure 8SB). 

L’utilisation d’une plante-abri a donc pour effet de réduire la biomasse de l’alpiste ou n’a donc aucun effet. 

 

Figure 8.- Effet des plantes-abris sur la biomasse en poids sec de l’alpiste roseau avec la combinaison de tous les 
taux de semis à chaque site (BF : Baie-du-Febvre ; SB : Saint-Barthélemy) au cours de la deuxième année après le 
semis. Les différentes lettres indiquent des différences significatives (p ≤ 0,05) obtenues par un test de 
comparaison de Tukey 
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Les observations concernant l'utilisation de l'herbe du Soudan comme plante-abri, en association avec les autres 

plantes-abris à un taux de semis d'alpiste de 22 kg/ha, ont révélé des différences significatives dans la biomasse 

de l'alpiste à Baie-du-Febvre (p<0,0001; Figure 9BF). À l'inverse, à Saint-Barthélemy, il n’y a pas eu d’effet 

(p=0,1287; Figure 9SB). À Baie-du-Febvre, en absence de plante-abri, la biomasse de l'alpiste a atteint une 

moyenne de 3132 kg.ha-1. En revanche, l'utilisation du ray-grass annuel a entraîné une réduction significative 

de la biomasse de l'alpiste, se situant à seulement 1565 kg.ha-1. L'herbe du Soudan a présenté une biomasse 

moyenne de 1811 kg.ha-1. Par ailleurs, l'utilisation de l'avoine a montré une augmentation significative de la 

biomasse de l'alpiste, atteignant 2938 kg.ha-1, par rapport à l'herbe du Soudan et au ray-grass annuel. 

 

 

Figure 9.- Effet de l'herbe du Soudan comparé aux autres plantes-abris sur la biomasse en poids sec de l’alpiste 
roseau à un taux semis d’alpiste de 22 kg/ha à chaque site (BF : Baie-du-Febvre ; SB : Saint-Barthélemy) au cours 
de la deuxième année après le semis. Les différentes lettres indiquent des différences significatives (p ≤ 0,05) 
obtenues par un test de comparaison de Tukey 
 

 

La biomasse de l'alpiste roseau occupe une position cruciale en contribuant à la création d'habitats fonctionnels, 

à la protection des écosystèmes aquatiques et à la régulation des cycles hydrologiques (Adams et Galatowitsch, 

2005). En conséquence, elle se positionne comme un paramètre clé qu'il convient de prendre en compte lors 

de l'étude de l'établissement de l'alpiste. Les résultats obtenus pour ce paramètre ont présenté une corrélation 

avec le recouvrement de l’alpiste, révélant que l'absence de plante-abri est associée à une biomasse maximale 

de l'alpiste aux deux sites. Autrement dit, l'utilisation d'une plante-abri a donc eu un effet négatif sur la croissance 

et le développement de l'alpiste, qui se traduit par une réduction de sa biomasse. À Baie-du-Febvre, l'impact de 

l'utilisation du ray-grass annuel et de l'herbe du Soudan a confirmé une tendance à la baisse de la biomasse de 

l'alpiste par rapport à l'utilisation de l'avoine. En revanche, à Saint-Barthélemy, l'absence de plante-abri était 

associée à une biomasse plus élevée, mettant en lumière le potentiel d'influence des plantes-abris (avoine et 

ray-grass annuel) dans la réduction de la biomasse de l'alpiste. Cependant, l'introduction de l'herbe du Soudan 

n'a montré aucun effet significatif. Cette variabilité entre les sites peut être expliquée par plusieurs facteurs. Tout 
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d'abord, à Baie-du-Febvre, la croissance plus vigoureuse de l'alpiste est reflétée par une biomasse en poids sec 

oscillant de 1564 à 3461 kg.ha-1, comparée à une variation plus limitée de 1066 à 1910 kg.ha-1 à Saint-

Barthélemy. En plus de la faible variabilité dans les moyennes de biomasse, la distinction de cette différence à 

Saint-Barthélemy a été entravée par un manque de puissance dans le test statistique du facteur de travail du 

sol, qui n'a pas été testé à ce site, résultant en moins de degrés de liberté à l'erreur expérimentale. Ainsi, les 

plantes-abris ont clairement entravé le développement et la croissance de l'alpiste en raison de la compétition 

interspécifique pour des ressources limitées comme la lumière, l'eau et les nutriments du sol. La croissance 

rapide et la densité des racines des plantes-abris ont intensifié cette compétition, restreignant l'accès de l'alpiste 

aux ressources nécessaires à sa croissance (Green et Galatowitsch, 2001 ; Kercher et Zedler, 2004 ; Adams et 

Galatowitsch, 2005). Ces observations confirment partiellement l'hypothèse initiale selon laquelle l'impact 

négatif de l'utilisation des plantes-abris sur l'établissement de l'alpiste est dû à la compétition interspécifique. 

 

➢ Sur le recouvrement total des adventices 

L’utilisation de plantes-abris a influencé le recouvrement total des adventices que ce soit à Baie-du-Febvre 

(p<0,0001) et à Saint-Barthélemy (p=0,0052) au cours de la deuxième année après le semis. À Baie-du-Febvre, 

les adventives avaient un recouvrement moindre quand l’alpiste était semé sans plante-abri, intermédiaire 

lorsqu’il était semé avec de l’avoine et maximal quand il était semé avec le ray-grass annuel (Figure 10BF). À 

Saint-Barthélemy, l’utilisation de l’avoine ou d’aucune plante-abri a mené à des recouvrements similaires des 

adventices (moyennes respectivement 53% et 60%, Figure 10SB). En revanche, l’utilisation du ray-grass annuel 

a entraîné un recouvrement d’adventices plus élevé que les deux autres traitements (soit une moyenne de 79%). 

 

Figure 10.- Effet des plantes-abris sur le recouvrement des adventices avec la combinaison de tous les taux de 
semis à chaque site (BF : Baie-du-Febvre ; SB : Saint-Barthélemy) au cours de la deuxième année après le semis. 
Les différentes lettres indiquent des différences significatives (p ≤ 0,05) obtenues par un test de comparaison de 
Tukey 
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L'effet de l'herbe du Soudan, en comparaison avec les autres traitements de plantes-abris, était significatif sur 

le recouvrement des adventices à Baie-du-Febvre (p=0,0015 ; Figure 11BF), mais cette tendance diffère à Saint-

Barthélemy, où l'effet n'était pas significatif (p=0,0872 ; Figure 11SB). À Baie-du-Febvre, les taux de 

recouvrement moyen des adventices enregistrés sont les suivants : sans plante-abri (23%), avec l'herbe du 

Soudan (44%), avec de l'avoine (47%), avec du ray-grass (69%), et enfin, dans le groupe témoin sans semis 

d'alpiste (129%). 

 

Figure 11.- Effet de l'herbe du Soudan comparé aux autres plantes-abris et le groupe témoin sur le recouvrement 
des adventices à un taux semis d’alpiste de 22 kg/ha à chaque site (BF : Baie-du-Febvre ; SB : Saint-Barthélemy) 
au cours de la deuxième année après le semis. Les différentes lettres indiquent des différences significatives (p ≤ 
0,05) obtenues par un test de comparaison de Tukey 

L’effet des plantes-abris sur le recouvrement total des adventices a révélé des résultats significatifs, bien que 

ceux-ci aient varié en fonction des sites d’étude. À Baie-du-Febvre, le recouvrement des adventices était 

significativement plus élevé en présence du ray-grass annuel, intermédiaire avec l’utilisation de l'avoine et très 

bas en l’absence d’utilisation de plante-abri durant la deuxième année après le semis. Cependant, l'utilisation 

de l'herbe du Soudan a mené à une réduction significative du recouvrement des adventices par rapport au 

groupe témoin, bien que son efficacité soit comparable à celle des autres plantes-abris. À Saint-Barthélemy, 

l’introduction de l’herbe du Soudan n’a provoqué aucune différence significative sur le recouvrement total des 

adventices. 

 

L'observation selon laquelle l'utilisation des plantes-abris aurait eu un effet plutôt favorable que négatif sur la 

prolifération des adventices soulève des questions profondes quant à la dynamique entre les plantes-abris, les 

adventices et leurs interactions avec l'alpiste roseau à long terme. Initialement, l'hypothèse avancée prévoyait 

une diminution du couvert des adventices, favorisant ainsi l'établissement de l'alpiste roseau grâce aux plantes-

abris. Cependant, les résultats ont clairement montré un effet variable entre les années 2022 et 2023. Selon les 

observations réalisées, il semble que l'efficacité des plantes-abris était plus prononcée au cours de l’année 1 

(2022), où elles ont mieux lutté contre les adventices. Cependant, cette dynamique a été inversée lors de la 
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deuxième année (2023), où la fauche des plantes-abris a ouvert une niche écologique, favorisant ainsi la 

colonisation des adventices. Cette évolution temporelle souligne l'importance de prendre en compte la 

dynamique saisonnière et la gestion à long terme lors de l'évaluation de l'effet des plantes-abris dans la 

suppression des adventices (Curran et al., 1993 ; Liu et al., 2022). Il est possible que l'efficacité initiale diminue 

avec le temps, nécessitant ainsi une approche plus nuancée dans l’utilisation des plantes-abris pour atteindre 

des résultats optimaux qui consistent à diminuer le recouvrement des adventices et favoriser l'établissement de 

l'alpiste roseau (Liu et al., 2022).  

 

➢ Sur la biomasse en poids sec des adventices 

 

L'impact des plantes-abris sur la biomasse en poids sec des adventices s'est révélé très significatif à Baie-du-

Febvre (p<0,0001) et de manière moindre à Saint-Barthélemy (p=0,052) au cours de la deuxième année après 

le semis. À Baie-du-Febvre, la biomasse en poids sec des adventices était minimale en l'absence de plante-

abri, intermédiaire avec l'utilisation de l'avoine, et maximale avec l’utilisation du ray-grass annuel (Figure 12BF). 

Cependant, à Saint-Barthélemy, la biomasse des adventices était plus élevée avec le ray-grass annuel qu'avec 

l'avoine ou en l'absence totale de plante-abri (Figure 12SB). Ainsi, l'utilisation d'une plante-abri a le potentiel 

d'augmenter la biomasse en poids sec des adventices, ou dans certains cas, peut ne pas avoir d'effet significatif. 

 

Figure 12.- Effet des plantes-abris sur la biomasse en poids sec des adventices avec la combinaison de tous les 
taux de semis à chaque site (BF : Baie-du-Febvre ; SB : Saint-Barthélemy) au cours de la deuxième année après le 
semis. Les différentes lettres indiquent des différences significatives (p ≤ 0,05) obtenues par un test de 
comparaison de Tukey 

 

 

La présence de l'herbe du Soudan et des autres plantes-abris a entraîné une réduction significative de la 

biomasse des adventices (p<0,0001 ; Figure 13BF) par rapport au groupe témoin à Baie-du-Febvre. Cette 
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réduction par rapport au groupe témoin a été observée que les plantes-abris soient présentes ou non. 

Cependant, une observation contraire a été notée à Saint-Barthélemy, où l'impact de ce traitement s'est avéré 

non significatif par rapport au groupe témoin (Figure 13SB). 

 

Figure 13.- Effet de l'herbe du Soudan comparé aux autres plantes-abris et le groupe témoin sur la biomasse en 
poids sec des adventices à un taux semis d’alpiste de 22 kg/ha à chaque site (BF : Baie-du-Febvre ; SB : Saint-
Barthélemy) au cours de la deuxième année après le semis. Les différentes lettres indiquent des différences 
significatives (p ≤ 0,05) obtenues par un test de comparaison de Tukey 

 

Les résultats concernant l'effet des plantes-abris sur la biomasse en poids sec des adventices révèlent une 

corrélation avec ceux obtenus pour le recouvrement total des adventices, soulignant que l'absence de plante-

abri est associée à une biomasse plus faible des adventices aux deux sites d'étude. Par ailleurs, l’utilisation du 

ray-grass annuel a montré un faible potentiel dans la lutte contre les adventices par rapport à l’avoine ou sans 

plante-abri, comme démontré dans l’étude de St-Pierre-Lepage (2023). Cette constatation pourrait s'expliquer 

par la croissance lente du ray-grass annuel. En outre, l'impact des plantes-abris dans la compétition avec les 

adventices semble être plus prononcé durant l’année 1 (2022) et a diminué à l’année 2 (2023). Les observations 

ont démontré qu'après la fauche des plantes-abris, cette opération a ouvert une niche écologique, favorisant 

ainsi la colonisation des adventices durant la deuxième année. Cette dynamique pourrait expliquer une 

augmentation de la biomasse des adventices en présence des plantes-abris aux deux sites (Wortman et al., 

2015 ; Fernando et Shrestha, 2023). 

3.1.2. Effet du taux de semis 
 

➢ Sur le recouvrement de l’alpiste roseau 

Le recouvrement de l'alpiste roseau n’était pas influencé par la variation du taux de semis (11, 22 et 44 kg/ha) 

aux deux sites durant la deuxième année après le semis. Cette constatation contraste avec les résultats de la 

première année (2022), où des taux de semis croissants étaient associés à un recouvrement plus élevé de 

l'alpiste roseau (données non présentées). Ces interprétations deux années après le semis concordent avec les 
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observations de Lachance (1965), qui ont également indiqué l'absence d'effet du taux de semis sur 

l'établissement, les rendements et la persistance des graminées fourragères, incluant l'alpiste roseau après 

quatre années d’exploitation. 

Le taux de semis recommandé par le CRAAQ (2005) pour l’alpiste roseau est le 11 kg/ha. Au-delà de ce seuil, 

plusieurs facteurs peuvent expliquer l'absence d'effet sur le recouvrement de cette plante. Tout d'abord, l'alpiste 

roseau pourrait atteindre une densité optimale de peuplement avec le taux de semis recommandé, ce qui signifie 

que des taux plus élevés n'offriraient aucun avantage supplémentaire en termes de recouvrement. En outre, un 

taux de semis excessif peut entraîner une compétition intraspécifique accrue entre les plants d'alpiste, ce qui 

pourrait limiter leur croissance et leur recouvrement. Cette compétition pour les ressources pourrait entraîner 

une réduction de la croissance individuelle des plantes et une densité de peuplement globalement inchangée 

malgré un taux de semis plus élevé. De plus, les interactions avec d'autres espèces végétales ou organismes 

du sol pourraient également jouer un rôle dans la capacité de l'alpiste roseau à coloniser et à prospérer au-delà 

du seuil de semis recommandé. Enfin, la plasticité phénotypique de l'alpiste roseau qui réfère à sa capacité à 

ajuster son développement et ses caractéristiques morphologiques en réponse aux conditions 

environnementales changeantes, pourrait aussi contribuer à son adaptation à différent taux de semis (Lavergne 

et Molofsky, 2004 ; Calsbeek et al., 2011). Cette plasticité phénotypique de l'alpiste roseau reflète sa résilience 

et son aptitude à prospérer dans des contextes changeants.  

➢ Sur la hauteur moyenne maximale de l’alpiste roseau 

Les trois taux de semis ont influencé la hauteur moyenne maximale de l’alpiste roseau à Baie-du-Febvre 

(p=0,0384 ; Figure 14BF), mais pas à Saint-Barthélemy (p=0,5812 ; Figure 14SB) au cours de la deuxième 

année après le semis. À Baie-du-Febvre, les résultats ont révélé que le taux de semis de 44 kg/ha a mené à la 

hauteur moyenne maximale la plus basse, avec une moyenne de 53 cm. En revanche, le taux de 11 kg/ha a 

généré la hauteur moyenne maximale la plus élevée, avec une moyenne estimée à 57 cm, tandis que le taux 

de 22 kg/ha a produit une hauteur intermédiaire, non significativement différente des deux autres, avec une 

moyenne estimée à 56 cm. En d'autres termes, l’alpiste a atteint une hauteur moyenne maximale supérieure de 

4 cm avec le taux de semis 11 kg/ha et de 3 cm avec le taux 22 kg/ha par rapport au taux de semis de 44 kg/ha. 
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Figure 14.- Effet des différents taux de semis sur la hauteur moyenne maximale de l’alpiste avec la combinaison 
des plantes-abris à chaque site (BF : Baie-du-Febvre ; SB : Saint-Barthélemy) au cours de la deuxième année après 
le semis. Les différentes lettres indiquent des différences significatives (p ≤ 0,05) obtenues par un test de 
comparaison de Tukey. 
 

 

La variation de la hauteur moyenne maximale de l'alpiste roseau en fonction des différents taux de semis à Baie-

du-Febvre suggère l'existence du processus de compétition intraspécifique. Les individus d'alpiste roseau 

rivalisent pour l'accès aux ressources comme la lumière, l'eau et les nutriments, influençant ainsi leur croissance 

et leur hauteur moyenne maximale. Des taux de semis plus élevés peuvent intensifier la compétition, limitant 

ainsi la croissance individuelle et menant à des hauteurs moyennes maximales plus faibles, comme montré par 

le taux de semis de 44 kg/ha à Baie-du-Febvre. En revanche, un taux de semis plus faible offre aux jeunes 

plants d’alpiste davantage d'espace pour se développer, réduisant ainsi la compétition intraspécifique. Cette 

moindre compétition pourrait être la raison sous-jacente de la hauteur plus élevée observée avec un faible taux 

de semis de 11 kg/ha. Avec moins de concurrents pour les ressources disponibles, les jeunes plants pourraient 

allouer plus d'énergie à leur croissance en hauteur, favorisant ainsi un développement plus robuste. Les 

interactions avec d'autres espèces végétales présentes dans l'écosystème peuvent également contribuer aux 

variations observées. La compétition et la coexistence avec d'autres espèces modulent les effets des taux de 

semis sur la croissance de l'alpiste roseau, soulignant la complexité des interactions écologiques. Cette 

dynamique suggère une relation complexe entre le taux de semis, la compétition intraspécifique et la croissance 

en hauteur de l'alpiste roseau (Gómez-Aparicio, 2009 ; Verret et al., 2017). 

Par ailleurs, l'absence de différences observées à Saint-Barthélemy pourrait être due aux conditions retrouvées 

à ce site. À ce dernier site, l'alpiste sauvage2 envahissait l'aire d'étude. Cette présence d’alpiste peut constituer 

un facteur confondant significatif, rendant difficile l’interprétation selon laquelle le taux de semis n'influe pas 

 
2 Le terme "alpiste sauvage” se réfère à l'alpiste roseau (Phalaris arundinacea) qui pousse spontanément sur le site, sans 

intervention humaine comme le semis (Royer et Dickinson, 1999). 

 



 

39 

vraiment sur la hauteur de l'alpiste roseau. En effet, la compétition préalable avec l'alpiste sauvage peut avoir 

influencé la croissance de l'alpiste roseau, masquant ainsi tout effet potentiel des taux de semis sur sa hauteur. 

De plus, les conditions d'inondations persistantes à Saint-Barthélemy ont entraîné un semis un mois plus tard 

par rapport à Baie-du-Febvre. Cette différence temporelle dans le calendrier de semis pourrait aussi entraîner 

des répercussions significatives sur la croissance en hauteur de l'alpiste roseau au niveau de ce site. À titre 

d’exemple, les moyennes de hauteur pour Saint-Barthélemy se situent dans une plage plus restreinte (45 à 49 

cm), comparativement à Baie-du-Febvre, où la plage de moyennes de hauteur est plus étendue (53 à 57 cm), 

suggérant une variabilité plus marquée des hauteurs mesurées à ce site. En définitive, les conditions de semis 

tardives peuvent influencer le développement initial des plantules, affectant ainsi leur croissance ultérieure. De 

ce fait, la dynamique temporelle distincte entre les deux sites souligne l'importance de prendre en considération 

les variations saisonnières dans la détermination de l’influence des taux de semis sur la hauteur de l’alpiste. 

➢ Sur la biomasse en poids sec de l’alpiste roseau 

La variation des taux de semis d'alpiste roseau n'a pas mené à des différences significatives dans sa biomasse 

en poids sec, que ce soit à Baie-du-Febvre (p=0,0993) ou à Saint-Barthélemy (p=0,9903) durant la deuxième 

année après le semis. Ces résultats cohérents avec ceux observés pour l’effet des taux de semis sur le 

recouvrement de l’alpiste roseau suggèrent une stabilité dans la réponse de l'alpiste roseau à la variation des 

taux de semis. Cette stabilité pourrait s'expliquer par des mécanismes similaires évoqués précédemment 

concernant l'effet des taux de semis sur le recouvrement de l’alpiste roseau (Lavergne et Molofsky, 2004 ; 

Calsbeek et al., 2011). 

➢ Sur le recouvrement total des adventices 

L’impact du taux de semis sur le recouvrement des adventices a été significatif à Baie-du-Febvre (p=0,0210 ; 

Figure 15BF), mais pas à Saint-Barthélemy (p=0,1190; Figure 15SB) au cours de la deuxième année 

d’implantation. À Baie-du-Febvre, les moyennes de recouvrement des adventices estimées pour les taux de 

semis de 11, 22, et 44 kg/ha étaient respectivement de 44%, 44,5%, et 29,8%. Notamment, le taux de semis de 

44 kg/ha a entraîné une diminution significative du recouvrement des adventices de 15% par rapport 

respectivement aux taux de semis de 11 kg/ha ou 22 kg/ha. 
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Figure 15.- Effet des différents taux de semis sur le recouvrement des adventices avec la combinaison des plantes-
abris à chaque site (BF : Baie-du-Febvre ; SB : Saint-Barthélemy) au cours de la deuxième année après le semis. 
Les différentes lettres indiquent des différences significatives (p ≤ 0,05) obtenues par un test de comparaison de 
Tukey 

 

L'observation selon laquelle le taux de semis de 44 kg/ha a entraîné une réduction significative du recouvrement 

des adventices par rapport aux taux de semis moins élevés à Baie-du-Febvre suggère plusieurs mécanismes 

possibles. D'une part, à un taux de semis plus élevé, les adventices subissent la pression de l’alpiste par le 

mécanisme de la compétition interspécifique racinaire, comme indiqué par l'absence d'effet sur le recouvrement 

de l’alpiste. La densité plus élevée de plants d'alpiste roseau peut limiter l'accès aux ressources essentielles 

dans le sol pour les adventices, comme l'eau et les nutriments, réduisant ainsi leur capacité de croissance et de 

recouvrement (Gómez-Aparicio, 2009). Le semis à un taux de 44 kg/ha a conduit à une réduction du 

recouvrement des adventices, ce qui représente un avantage en termes de gestion des adventices pour les 

producteurs. Toutefois, il convient de nuancer ce résultat, en raison de l’absence d’effet du taux de semis sur le 

recouvrement de l’alpiste. Cela sous-entend que le recouvrement de l'alpiste peut être moins sensible aux 

variations du taux de semis, tandis que les adventices semblent être davantage influencées par des taux de 

semis plus élevés. Une réduction de 15% par rapport aux autres taux de semis n'est pas nécessairement 

considérable en soi, ce qui suggère que d'autres facteurs, comme la productivité globale et la compétitivité de 

l'alpiste, pourraient également jouer un rôle important dans la prise de décision concernant le taux de semis 

optimal (Vanasse et al., 2022). 

En outre, l'absence d'effet significatif du taux de semis sur le recouvrement des adventices à Saint-Barthélemy 

peut être attribuée à plusieurs facteurs liés à l'historique du site. Tout d'abord, la période prolongée de friche à 

Saint-Barthélemy a pu favoriser la formation d'un réservoir de graines d'adventices dans le sol, créant ainsi une 

banque de graines significative. À ce stade, des espèces pérennes comme le Plantago major (plantain majeur) 

et l'Agrostis gigantea (l’agrostide blanche) ont commencé à s'établir avec un système racinaire très développé. 

Cette accumulation préalable de graines d'adventices dans le sol peut avoir réduit l'impact de la compétition 
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interspécifique entre les jeunes plants d’alpiste et les adventices, conduisant à une homogénéité dans le 

recouvrement des adventices. Cette homogénéité dans la composition des adventices pourrait mener à des 

recouvrements similaires entre les différents taux de semis d'alpiste. De plus, d'autres caractéristiques 

environnementales propres au site, comme la composition spécifique du sol et le régime hydrique, ont pu 

moduler l'effet du taux de semis sur la compétition interspécifique (Gómez-Aparicio, 2009 ; Verret et al., 2017). 

➢ Sur la biomasse en poids sec des adventices 

La variation des taux de semis (11, 22 et 44 kg/ha) d'alpiste roseau n'a pas entraîné de différences significatives 

dans la biomasse en poids sec des adventices, que ce soit à Baie-du-Febvre (p=0,1416) ou à Saint-Barthélemy 

(p=0,3831) au cours de la deuxième année après le semis. Ces résultats divergent de ceux observés pour l'effet 

du taux de semis sur le recouvrement des adventices.  

Cependant, ces divergences peuvent être expliquées par une question de temporalité, étant donné que les 

données pour le recouvrement ont été collectées à l’été 2023, tandis que celles pour la biomasse ont été 

collectées à l’automne 2023. Cette disparité temporelle peut causer un retard dans la croissance des adventices 

à un taux de semis plus élevé, mais ces dernières finissent tout de même par occuper l'espace. La résilience 

de la communauté des adventices peut également être un facteur, car au début, avec la croissance de l'alpiste, 

les individus des adventices peuvent occuper moins d'espace, mais à mesure que le temps avance, ils peuvent 

proliférer. Il semble que les taux de semis élevés d'alpiste aient entravé quelque peu le développement des 

adventices au milieu de l'été, mais ce phénomène s'atténue à l'automne, permettant aux adventices de proliférer. 

Cette dynamique complexe entre le taux de semis d'alpiste, le recouvrement des adventices et leur biomasse 

souligne le rôle crucial de prendre en compte le moment des observations pour une compréhension approfondie 

de l'interaction entre ces composantes (Wortman et al., 2015). 

3.1.3. Effet du travail du sol 

Le travail du sol n'a exercé aucun impact significatif sur le recouvrement de l'alpiste (p = 0,4107), la hauteur 

moyenne maximale de l'alpiste (p = 0,6996), la biomasse en poids sec de l’alpiste roseau (p=0,9245), de même 

que pour le recouvrement total des adventices (p = 0,7006) et la biomasse en poids sec des adventices (p= 

0,8139). Ces résultats suscitent des réflexions approfondies, surtout dans le contexte particulier de la plaine 

inondable du lac Saint-Pierre. En effet, la mise en œuvre du faux semis dans une plaine inondable, reconnue 

pour une banque de graines d'adventices abondante, pourrait souligner la robustesse de cette banque de 

graines. Les adventices peuvent avoir une grande capacité à persister dans ces conditions, et une opération de 

faux semis, même superficielle, peut ne pas suffire à altérer significativement la composition de la banque de 

graines déjà très fournie dans ce milieu. Cette résilience de la banque de graines peut être une caractéristique 

clé des écosystèmes de plaines inondables, où les fluctuations du niveau d'eau peuvent jouer un rôle dans la 

dispersion et la stabilité des graines d'adventices. Cette constatation correspond aux travaux de plusieurs 
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chercheurs qui ont montré que le potentiel hydrique plus élevé peut augmenter la banque de graine dans le sol 

affectant l’efficacité du faux semis (Batlla et al., 2004 ; Travlos et al., 2020).  

Les résultats rejettent l'hypothèse initiale stipulant que le faux semis réduirait la prolifération des adventices par 

rapport au semis traditionnel. Cette constatation suggère que dans ces conditions particulières, le faux semis 

n'a pas exercé l'effet attendu, soulignant la complexité des interactions entre les techniques culturales et les 

caractéristiques spécifiques de l'écosystème. Pour aboutir à des conclusions plus précises, des investigations 

plus approfondies pourraient être nécessaires. Par exemple, des essais avec différentes profondeurs de travail 

de sol pour les faux semis ou des approches différentes pourraient être envisagés afin de déterminer les 

conditions optimales pour l'efficacité du faux semis en contexte de plaines inondables. 

3.2.  Essai prairie 

3.2.1. Effet des six mélanges sur le recouvrement des espèces semées 

Les six mélanges commerciaux ont influencé le recouvrement des espèces semées tant à Baie-du-Febvre (p < 

0,0001 ; Figure 16BF) qu'à Saint-Barthélemy (p=0,0004 ; Figure 16SB). À Baie-du-Febvre, les mélanges "AA22" 

et "AA22L" ont présenté des taux de recouvrement moyens des espèces semées significativement plus élevées, 

évalués respectivement à 58% et 57%. Ils forment ainsi un groupe distinct des autres mélanges "MICA," 

"Prairie_H," et "Indigo," qui ont affiché des taux de recouvrement moyens relativement plus bas (5%, 4%, et 2% 

respectivement). Le mélange "AA5L+" a montré une moyenne de recouvrement des espèces semées 

intermédiaire, évaluée à 19%. À Saint-Barthélemy, les mélanges "AA22L" et "AA5L+" ont enregistré des 

moyennes de recouvrement des espèces semées significativement plus élevées, estimées respectivement à 

61% et 58%, formant un groupe distinct de "MICA" et "Indigo," qui ont montré des moyennes de recouvrement 

des espèces relativement plus basses (6% et 4% respectivement). Les mélanges "AA22" et "Prairie_H" ont 

présenté des moyennes de recouvrement des espèces semées intermédiaires, évaluées respectivement à 30% 

et 20%. Ces proportions (%) représentent le recouvrement total de toutes les espèces semées dans le mélange. 
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Figure 16.- Effet des six mélanges de semences herbacées sur le recouvrement des espèces semées à chaque site 
(BF : Baie-du-Febvre ; SB : Saint-Barthélemy) au cours de la deuxième année après le semis. Les différentes lettres 
indiquent des différences significatives (p ≤ 0,05) obtenues par un test de comparaison de Tukey. La description 
des six mélanges est présentée dans les tableaux 1 et 2. 

 

Ces résultats soulignent la diversité des réponses des mélanges, mettant en lumière des différences 

significatives dans le recouvrement des espèces. Certaines espèces des mélanges des semences herbacées 

n'ont pas pu germer et survivre. C’était le cas pour le calamagrostide du Canada, l’agrostide blanche, l’ivraie 

multiflore, l’agrostide scabre, le pâturin des marais, le jonc grêle, la fétuque des rocheuses, le carex vulpinoïde 

et le panic érigé. Ce qui a influencé les résultats observés. À Baie-du-Febvre, l'importance de l'alpiste roseau 

dans les mélanges "AA22" et "AA22L" est évidente. En revanche, le mélange "AA5L+" a montré une diminution 

du recouvrement, reflétant une densité moindre des graines d’alpiste dans le mélange, estimée à environ 5 

kg/ha. La disparition du lotier dans certaines parcelles durant l’été peut également être notée, bien que son effet 

persiste globalement pour les deux traitements avec lotier (AA22L et AA5L+). Cependant, les mélanges "AA22L” 

et "AA5L+" ne semblaient pas avoir été influencés par le lotier, car la moyenne du premier était similaire à celle 

du mélange AA22. Il est à considérer que la richesse en espèces des mélanges, ou leur composition (notamment 

des espèces plus tardives ou plus cryptiques), pourrait également expliquer en partie ces résultats (Gómez-

Aparicio, 2009). 

 

À Saint-Barthélemy, une variabilité plus prononcée est observée, avec une prospérité apparente du lotier 

corniculé. Malgré une variation du taux de semis d'alpiste, les mélanges "AA22L" et "AA5L+" ont affiché des 

recouvrements similaires, soulignant ainsi la contribution significative du lotier corniculé au recouvrement dans 

ce site. La présence initiale d'alpistes sauvages a probablement amplifié cet effet sur le recouvrement des 

espèces. Dans les zones où l'alpiste roseau s'établit moins bien, le lotier corniculé semble jouer un rôle majeur 

dans le recouvrement.  
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Sur la base de ces résultats, l'inclusion de l'alpiste et du lotier corniculé dans les mélanges semble être une 

stratégie prometteuse pour l'établissement d'une prairie humide dans la plaine inondable du lac Saint-Pierre. 

Cependant, les performances relativement moins élevées des autres mélanges comme : Indigo, MICA et 

Prairie_H aux deux sites suggèrent la nécessité d'une analyse approfondie des caractéristiques spécifiques des 

espèces incluses dans ces mélanges. Il est possible que certaines espèces ne soient pas aussi bien adaptées 

aux conditions d'inondation du lac Saint-Pierre ou qu'elles nécessitent des conditions de sol particulières pour 

prospérer. Dans ce contexte, il est recommandé de privilégier les mélanges qui incluent de l'alpiste et du lotier 

corniculé pour favoriser l'établissement de prairies humides dans la plaine inondable du lac Saint-Pierre.  

En définitive, ces résultats suggèrent que la composition spécifique des mélanges, combinée aux conditions 

environnementales, peuvent influencer de manière significative la dynamique du recouvrement des espèces 

semées. Des analyses approfondies pour comprendre la croissance différentielle des espèces pérennes dans 

les mélanges pourraient fournir des informations supplémentaires pour affiner ces observations. 

3.2.2. Effet des six mélanges sur le recouvrement des adventices 

Les six mélanges ont influencé significativement le recouvrement des adventices à Baie-du-Febvre (p = 0,0083 

; Figure 17BF) et à Saint-Barthélemy (p=0,0005 ; Figure 17SB). À Baie-du-Febvre, le mélange "AA22L" s'est 

distingué en affichant un recouvrement moyen des adventices significativement plus faible, estimé à 42%, par 

rapport à "AA5L+," "Prairie_H," et "Indigo," qui ont présenté des taux de recouvrement des adventices 

relativement plus élevés, respectivement estimés à 141%, 127%, et 110%. Les mélanges "AA22" et "MICA" ont 

présenté des taux de recouvrement moyens des adventices intermédiaires, respectivement estimés à 103% et 

68%. À Saint-Barthélemy, les mélanges "AA22L" et "AA5L+" ont montré des moyennes de recouvrement des 

adventices significativement plus faibles, respectivement estimées à 31% et 32%, formant un groupe distinct de 

"Prairie_H," "MICA," et "Indigo," qui ont montré des taux de recouvrement moyens des adventices plus élevés, 

estimés respectivement à 97%, 110%, et 115%. Le mélange "AA22" a présenté une moyenne de recouvrement 

intermédiaire par rapport aux autres, évaluée à 71%. 
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Figure 17.- Effet des six mélanges de semences herbacées sur le recouvrement des adventices à chaque site (BF 
: Baie-du-Febvre ; SB : Saint-Barthélemy) au cours de la deuxième année après le semis. Les différentes lettres 
indiquent des différences significatives (p ≤ 0,05) obtenues par un test de comparaison de Tukey. La description 
des six mélanges est présentée dans les tableaux 1 et 2. 

 

La performance des mélanges varie selon les sites de l'étude. À Baie-du-Febvre, les mélanges contenant de 

l'alpiste ont joué un rôle prépondérant dans la réduction de la prolifération des adventices. En revanche, à Saint-

Barthélemy, ce sont les mélanges intégrant le lotier corniculé qui semblent le plus contribuer à la limitation des 

adventices. Cette différence observée pourrait être attribuée à l'adaptation remarquable de ces deux espèces 

aux conditions d'inondations et de sécheresse propres à la plaine inondable du lac Saint-Pierre. Leur avantage 

compétitif dans la lutte contre les adventices peut résulter de leur capacité à rivaliser efficacement pour les 

ressources disponibles. Cette adaptation spécifique confère aux mélanges contenant de l'alpiste et du lotier 

corniculé une valeur ajoutée dans la gestion des prairies humides, en maximisant leur compétitivité contre les 

adventices en fonction des conditions environnementales locales. 

Les mélanges dépourvus d'alpiste et du lotier corniculé, comme "Indigo", "MICA" et "Prairie_H,” ont présenté 

une efficacité réduite dans la compétition avec les adventices. Cette performance moindre peut être attribuée 

soit à la mauvaise qualité des semences, soit à leur faible adaptation aux conditions spécifiques du littoral du 

lac Saint-Pierre, limitant ainsi leur capacité à restreindre la prolifération des adventices. De plus, cette 

performance est aussi liée à leur faible établissement et recouvrement. Il y a vraisemblablement une corrélation 

forte entre le recouvrement des espèces semées et celui des adventices. En l'absence d'une croissance 

vigoureuse des espèces composant ces mélanges, l’espace est libéré pour la croissance des adventices. Par 

conséquent, il serait judicieux de favoriser l'utilisation de mélanges intégrant l'alpiste et le lotier corniculé pour 

établir des prairies humides compétitives et adaptées aux conditions spécifiques de cette région (Tremblay et 

al., 2019).  
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3.3. Essai paillis 

3.3.1. Effet des paillis sur le recouvrement des espèces semées 

L'évaluation de l'effet des huit traitements de paillis a révélé des tendances significatives sur le recouvrement 

des espèces des mélanges de plaines inondables et de prairies humides à Baie-du-Febvre (p=0,0496) (tableau 

3), tandis que cette influence n'était pas observée à Saint-Barthélemy (p=0,6257).  

Tableau 3.- Effet des différents traitements de paillis sur le recouvrement des espèces semées à Baie-
du-Febvre 

Traitement de paillis Recouvrement moyen des espèces semées 

(%) Tourbe (60 m³.ha⁻¹) 13 

Filet de jute 10 

Groupe témoin 9 

Paille (66 m³.ha⁻¹) 7 

Tourbe (30 m³.ha⁻¹) 6 

Paillis granulaire à base de sciure de bois 5 

Paillis en fibre de coco 4 

Paille (33 m³.ha⁻¹) 3 

 

Bien que des tendances significatives aient été observées à Baie-du-Febvre dans l'effet des huit traitements de 

paillis sur le recouvrement des espèces des mélanges de plaines inondables et de prairies humides, le test de 

Tukey n'a pas permis d'identifier de différences significatives entre les traitements spécifiques. Malgré ces 

tendances, les taux de recouvrement demeurent relativement faibles, atteignant seulement 13% avec le 

traitement de tourbe de densité 60 m3.ha-1. Cette faible variation entre les différents paillis suggère que ces 

matériaux n'ont pas eu un impact significatif sur le recouvrement des espèces dans ces mélanges. Les résultats 

ont indiqué que les mélanges n'ont pas réussi à s’implanter, malgré les différentes applications de paillis. 

L'observation d'une faible réussite de l'établissement des mélanges soulève des questions sur la qualité des 

semences utilisées. Il est plausible que les graines aient été de mauvaise qualité ou que les conditions 

environnementales n'étaient pas idéales pour leur germination. Afin de mieux comprendre ces résultats, il serait 

pertinent de procéder à des tests de germination des semences au préalable, ce qui pourrait fournir des 

informations cruciales sur la qualité des semences et contribuer à interpréter les résultats observés.  

Des études antérieures ont également mis en évidence les défis liés à l'implantation des mélanges de semences 

herbacées à l’aide des paillis. Par exemple, Halde et Entz (2016) ont étudié comment les différents types de 

paillis peuvent influencer la dynamique des communautés végétales au fil du temps, en montrant que le choix 



 

47 

du paillis est crucial pour le succès de l’implantation. Gaisler et al. (2013), en République tchèque, ont observé 

que le paillage réalisé au moins deux fois par an pouvait remplacer la gestion des coupes dans les prairies peu 

productives sans perte substantielle de richesse et de diversité des espèces végétales. En revanche, un paillage 

effectué uniquement en septembre affectait la composition des espèces de manière similaire à une absence de 

gestion. Mollard et al. (2014) ont enrichi cette discussion en démontrant que le paillis peut jouer un rôle crucial 

en modifiant les conditions du lit de semence, facilitant ainsi la levée et l'établissement des semis dans des 

environnements semi-arides en cours de remise en état. Ces observations renforcent l'idée que le choix du type 

de paillis et des quantités appliquées est essentiel pour atteindre les objectifs spécifiques de restauration ou de 

gestion des écosystèmes. Par exemple, Jean et al. (2019) ont révélé que des taux élevés de paillis de foin 

améliorent significativement la levée des semis d'Elymus trachycaulus et de Linum lewisii, tandis que des 

densités moindres de paille favorisent la levée d'Astragalus canadensis. Cette variabilité souligne la complexité 

des interactions entre le paillis, les conditions du sol et les besoins spécifiques des espèces végétales, illustrée 

par l'établissement neutre de Bouteloua gracilis avec les deux taux de paillis de foin. Ces résultats suggèrent 

que la fréquence et le moment de l'application du paillis sont aussi des facteurs cruciaux à considérer pour 

maximiser l'établissement et la diversité des espèces végétales. 

3.3.2. Effet des paillis sur le recouvrement des adventices 

À Baie-du-Febvre, les huit traitements de paillis n'ont pas eu d'impact notable sur le recouvrement des 

adventices (p=0,4339 ; Figure 18BF). En revanche, à Saint-Barthélemy, une tendance significative a été 

observée (p=0,0185 ; Figure 18SB). À ce dernier site, la paille de densité 66 m3.ha-1 a  mené à un recouvrement 

moyen des adventices significativement plus faible, estimé à 27%. En comparaison, l'utilisation du filet de jute 

ainsi que le groupe témoin non semé ont conduit à des taux de recouvrement des adventices significativement 

plus élevés, estimés respectivement à 85% et 77%. Les autres traitements de paillis ont produit des 

recouvrements moyens intermédiaires des adventices, avec des estimations de 53% pour l'utilisation de la 

tourbe de densité 60 m3.ha-1, 55% pour le paillis granulaire à base de sciure de bois, 63% en utilisant la tourbe 

30 m3.ha-1 et 67% en utilisant le paillis en fibre de coco.  
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Figure 18.- Effet des paillis sur le recouvrement des adventices à chaque site (BF : Baie-du-Febvre ; SB : Saint-
Barthélemy) au cours de la deuxième année après le semis. Les différentes lettres indiquent des différences 
significatives (p ≤ 0,05) obtenues par un test de comparaison de Tukey.  

 

Les résultats de l'effet des paillis sur le recouvrement des adventices ont indiqué une variation entre les deux 

sites. À Baie-du-Febvre, l'absence d'impact notable des huit traitements de paillis sur le recouvrement des 

adventices suggère que les adventices dans ce site sont moins sensibles ou réactives aux types de paillis 

utilisés. En revanche, à Saint-Barthélemy, la paille de densité 66 m3.ha-1 a particulièrement bien performé, 

entraînant un recouvrement moyen significativement plus faible des adventices en comparaison avec d'autres 

traitements. Cela pourrait indiquer une meilleure capacité de cette densité de paille à créer un microclimat 

défavorable aux adventices, limitant ainsi leur établissement. Les résultats mitigés des autres types de paillis 

suggèrent que l'efficacité varie en fonction de la composition, de la densité et d'autres caractéristiques 

spécifiques de chaque matériau de paillis. La paille de densité 66 m3.ha-1 se démarque comme un choix 

prometteur à Saint-Barthélemy, mais d'autres facteurs locaux pourraient également influencer ces résultats, 

comme la texture du sol, le régime hydrique et d'autres caractéristiques environnementales.  

3.4. Essai rhizomes 

L'évaluation de l'établissement de l'alpiste à partir des rhizomes à Saint-Barthélemy n'a révélé aucun effet 

significatif sur le recouvrement, que ce soit pour l'alpiste lui-même ou pour les adventices. Les différentes 

conditions testées, y compris les densités de rhizomes, l'incorporation de biomasse aérienne, les modes 

d'introduction des semences complémentaires et les densités de paillis, n'ont pas eu d'impact discernable sur 

le recouvrement de l'alpiste ou des adventices. Pour mieux comprendre ces résultats, nous avons effectué des 

vérifications dans les parcelles témoins afin de déterminer si l'alpiste sauvage agissait comme un facteur 

confondant dans cet essai. L'absence de différence significative dans la présence d'alpiste entre les parcelles 

témoins et celles soumises aux différentes conditions expérimentales renforce l'idée que l'alpiste sauvage 
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pourrait influencer les résultats. Ces observations suggèrent que l'influence de l'alpiste sauvage a probablement 

masqué tout effet potentiel des différentes conditions testées. 

 

En fin de compte, nos résultats indiquent que l'essai rhizomes n'a pas permis d'améliorer significativement 

l'établissement de l'alpiste dans ces conditions spécifiques à Saint-Barthélemy. Cette interprétation souligne la 

nécessité de tenir compte des facteurs confondants, tels que la présence d'espèces sauvages, lors de 

l'évaluation de l'efficacité des différentes méthodes d'établissement de l’alpiste. Des approches plus ciblées et 

des expérimentations supplémentaires pour mieux comprendre les interactions entre les facteurs 

environnementaux et les techniques d'établissement de l’alpiste pourraient être nécessaires pour optimiser 

l'efficacité de ces méthodes dans des conditions spécifiques. 
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Conclusions 

Cette étude qui avait pour but d’analyser les facteurs menant au succès d’implantation des bandes herbacées 

pérennes dans le littoral du lac Saint-Pierre a été réalisée en quatre essais sur deux sites durant deux années 

après le semis. Dans l’essai habitat, globalement, les plantes-abris ont un impact négatif sur le recouvrement 

de l'alpiste, la hauteur moyenne maximale, la biomasse en poids sec de l'alpiste et le recouvrement des 

adventices. Des recherches antérieures ont également montré des résultats similaires avec les mêmes espèces 

de plantes-abris utilisées dans notre étude. Par exemple, St-Pierre-Lepage (2023) a observé une baisse 

significative des rendements des fourrages pérennes lorsque l'avoine était utilisée comme plante-abri, et 

Coulman et al. (2019) ont trouvé des résultats similaires avec le ray-grass annuel au cours de la deuxième 

année. Toutefois, dans notre étude, cette incidence négative présente des nuances importantes en fonction des 

deux sites étudiés, en raison d'une disparité dans le calendrier de semis. À Saint-Barthélemy, un retard d’un 

mois a été enregistré dans le semis, en raison de la persistance d’inondations, permettant une fauche des 

plantes-abris exclusivement à Baie-du-Febvre. Cette variation dans le calendrier de semis a ainsi introduit une 

complexité supplémentaire dans l'interprétation des résultats, soulignant l'influence cruciale des conditions 

locales sur l'efficacité des pratiques d'implantation des bandes herbacées pérennes (MacLaren et al., 2023). À 

Baie-du-Febvre, contrairement à l’avoine et l’herbe du Soudan, le ray-grass annuel a refait des tiges après la 

fauche et compétitionnant avec l’alpiste durant la deuxième année après le semis. Cela a entraîné un 

recouvrement plus élevé de l'alpiste en utilisant l’avoine, contre un recouvrement plus faible lorsque le ray-grass 

annuel était utilisé. Quant à l'herbe du Soudan, elle s'est révélée particulièrement efficace à Baie-du-Febvre 

pour contrôler la croissance des adventices. À Saint-Barthélemy, l'impact des plantes-abris sur le recouvrement 

de l’alpiste a été observé avec l’avoine et le ray-grass annuel mais pas avec l’herbe du Soudan, qui ne s’était 

pas implantée sur ce site spécifique. Parallèlement, l'influence des plantes-abris sur la hauteur moyenne 

maximale de l'alpiste a été constatée à Baie-du-Febvre, mais pas à Saint-Barthélemy. La disparité observée 

pourrait être attribuable à la présence de l'alpiste sauvage en tant que facteur confondant à Saint-Barthélemy, 

masquant ainsi l'effet des plantes-abris sur la hauteur de l'alpiste. De plus, la biomasse de l'alpiste a été 

significativement modifiée par la présence des plantes-abris aux deux sites, avec des variations selon les types 

spécifiques de plantes utilisées. En outre, l'impact sur les adventices a été variable, mettant en évidence la 

nécessité d'une gestion adaptative visant à minimiser la compétition interspécifique avec l'alpiste. 

Le taux de semis n’a montré aucune influence sur le recouvrement de l'alpiste roseau durant la deuxième année 

de semis (2023), bien que des variations aient été observées lors de la première année de semis (2022). À 

Baie-du-Febvre, le taux de semis recommandé de 11 kg/ha par le CRAAQ (2005) a été confirmé comme optimal, 

contrairement à des taux plus élevés qui n'offraient pas d'avantages supplémentaires en termes de 
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recouvrement. La compétition intraspécifique et les interactions avec d'autres espèces végétales ont été 

évoquées dans le mémoire et dans la littérature comme des facteurs influençant la croissance de l'alpiste roseau 

(Gómez-Aparicio, 2009). Par ailleurs, l'impact du taux de semis sur la hauteur moyenne maximale de l'alpiste 

roseau a été significatif à Baie-du-Febvre, mais non à Saint-Barthélemy. À Baie-du-Febvre, le taux de 44 kg/ha 

a entraîné une hauteur moyenne maximale inférieure par rapport au taux de 11 kg/ha. Ces résultats suggèrent 

des processus de compétition intraspécifique, où des taux plus élevés limitent la croissance individuelle. La 

variabilité entre les deux sites a été attribuée à des différences environnementales et à la présence d'espèces 

concurrentes comme l'alpiste sauvage à Saint-Barthélemy. Concernant la biomasse en poids sec de l'alpiste 

roseau, aucune différence significative n'a été observée entre les taux de semis, renforçant la stabilité des 

réponses de l'alpiste roseau à ces variations.  

L'impact du travail du sol sur nos variables mesurées n'a pas été significatif. Cette observation soulève des 

questions sur l'efficacité du faux semis réalisé dans la plaine inondable du lac Saint-Pierre, suggérant la 

robustesse de la banque de graines d'adventices dans le sol. Les résultats incitent à explorer des avenues de 

rechange ou des ajustements des techniques de travail du sol pour une meilleure gestion des adventices dans 

ce type d'écosystème. Ces résultats rejettent notre hypothèse de départ stipulant que le faux semis allait 

diminuer la prolifération des adventices par rapport au semis traditionnel. 

Concernant l'essai prairie, des variations significatives ont été observées à la fois à Baie-du-Febvre et à Saint-

Barthélemy. À Baie-du-Febvre, les mélanges "AA22" et "AA22L" ont affiché une meilleure performance en 

termes de recouvrement des espèces et dans la compétition avec les adventices, mettant en évidence le rôle 

prépondérant de l'alpiste roseau dans ces compositions. À l'inverse, à Saint-Barthélemy, la variabilité observée 

met en lumière le rôle central du lotier corniculé dans certains mélanges dans le recouvrement des espèces et 

la compétition avec les adventices. Les mélanges dépourvus d'alpiste et de lotier corniculé ont montré une 

efficacité réduite, suggérant une adaptation limitée à ces conditions spécifiques. Ces résultats corroborent 

partiellement notre deuxième hypothèse initiale, qui postulait que les mélanges herbacés intégrant à la fois 

l'alpiste et l'avoine exhiberaient un recouvrement plus significatif des espèces propices à l'établissement d'une 

prairie humide. De plus, ces mélanges devraient présenter un recouvrement moindre des adventices en 

comparaison avec d'autres mélanges commerciaux. Ces observations renforcent la nécessité de considérer 

attentivement la composition des mélanges herbacés dans le contexte spécifique de chaque site, soulignant la 

nécessité d'adapter les choix en fonction des conditions locales pour maximiser l'établissement d'une prairie 

humide tout en minimisant la compétition avec les adventices (Curran et al.,1993 : MacLaren et al., 2023). 

Dans l'essai paillis, des tendances significatives ont été observées à Baie-du-Febvre, mais aucune influence 

notable ne fut décelée à Saint-Barthélemy concernant le recouvrement des espèces sous l’effet des différents 
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types de paillis. Cependant, malgré ces tendances prometteuses, les taux de recouvrement des espèces sont 

demeurés relativement très faibles, soulevant des interrogations quant à la qualité des semences des deux 

mélanges. En ce qui concerne l’effet des paillis sur le recouvrement des adventices, aucun impact notable n'est 

observé à Baie-du-Febvre. En revanche, à Saint-Barthélemy, la paille de densité 66 m3.ha-1 se distingue en 

limitant significativement le recouvrement des adventices. Ces résultats rejettent notre troisième hypothèse qui 

prévoyait une influence significative du paillis sur le recouvrement des espèces au sein des deux mélanges, par 

rapport au groupe témoin sans paillis. Cette influence devait se traduire par une diminution du recouvrement 

des adventices. Ces résultats soulignent le rôle de considérer la spécificité des conditions locales lors de 

l'application de paillis, et incitent d’approfondir les réflexions sur les caractéristiques des semences pour 

optimiser l'établissement des espèces et contrôler la compétition avec les adventices. 

Quant à l'essai rhizomes réalisé exclusivement à Saint-Barthélemy, aucun effet significatif n'a été observé sur 

le recouvrement de l'alpiste ou des adventices. Cela souligne la complexité de l'écosystème, notamment en 

raison de la présence d'alpistes sauvages, un facteur confondant notable. Il devient donc essentiel de prendre 

en compte ces éléments perturbateurs dans l'interprétation des résultats. Ce constat rejette notre quatrième 

hypothèse, formulée en anticipant que l’utilisation des rhizomes pour l’implantation de l’alpiste roseau aurait le 

potentiel de générer un recouvrement de sol supérieur à celui obtenu par l'utilisation des graines. Ces résultats 

mettent en lumière la nécessité de réévaluer les stratégies d'implantation de l’alpiste roseau, en tenant compte 

des particularités locales et des facteurs environnementaux de chaque site d'étude. 

En somme, les résultats de cette étude fournissent des informations précieuses aux praticiens et aux 

chercheurs, orientant ainsi les projets de restauration impliquant les pratiques de gestion des prairies d’alpiste 

et des bandes herbacées pérennes dans le littoral du lac Saint-Pierre. Ils soulignent la nécessité de prendre en 

compte les conditions spécifiques de chaque site pour maximiser l'efficacité des interventions.  
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Annexe : Analyses de variance des variables de l'essai habitat à chaque site de l’étude : Baie-

du-Febvre (BF) et Saint-Barthélemy (SB) 

Site Variable Modèle df1 df2 F-ratio P-Value 

BF Recouvrement de 

l’alpiste roseau 

Travail du sol 1 2 1,064 0.4107 

Plante-abri 2 32 92,510 < .0001 

Taux de semis 2 32 0,598 0.5561 

Travail sol : plante-abri 2 32 0,066 0.9366 

Travail sol : taux de semis 2 32 0,104 0.9019 

Plante-abri : taux de semis 4 32 1,225 0.3199 

Travail sol : plante-abri : taux de 

semis 

4 32 0,180 0.9473 

Hauteur maximale 

moyenne de 

l’alpiste roseau 

Travail du sol 1 2 0,198 0.6996 

Plante-abri 2 32 40,683 < .0001 

Taux de semis 2 32 3,616 0.0384 

Travail sol: plante-abri 2 32 0,982 0.3857 

Travail sol : taux de semis 2 32 0,843 0.4396 

Plante-abri : taux de semis 4 32 1,904 0.1339 

Travail sol : plante-abri : taux de 

semis 

4 32 0,831 0.5153 

Biomasse en 

poids sec de 

l’alpiste roseau 

Travail du sol 1 32 0,011 0.9245 

Plante-abri 2 32 79,462 <.0001 

Taux de semis 2 32 2,484 0.0993 

Travail sol: plante-abri 2 32 0,880 0.4246 

Travail sol : taux de semis 2 32 0,039 0.9622 

Plante-abri : taux de semis 2 32 1,867 0.1404 

Travail sol : plante-abri : taux de 

semis 

2 32 0,350 0.8423 

Recouvrement 

total des 

adventices 

Travail du sol 1 2 0,197 0.7006 

Plante-abri 2 32 21,107 < .0001 

Taux de semis 2 32 4,370 0.0210 

Travail sol: plante-abri 2 32 0,146 0.8647 

Travail sol : taux de semis 2 32 0,472 0.6277 

Plante-abri : taux de semis 4 32 0,541 0.7070 
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Site Variable Modèle df1 df2 F-ratio P-Value 

Travail sol : plante-abri : taux de 

semis 

4 32 0,065 0,9918 

 Biomasse en 

poids sec des 

adventices 

Travail du sol 1 2 0,072 0,8139 

Plante-abri 2 32 25,626 <0,0001 

Taux de semis 2 32 2,079 0,1416 

Travail sol: plante-abri 2 32 0,436 0,6503 

Travail sol : taux de semis 2 32 3,758 0,0342 

Plante-abri : taux de semis 4 32 0,534 0,7116 

Travail sol : plante-abri : taux de 

semis 

4 32 0,312 0,8681 

SB 

 
  

Recouvrement de 

l’alpiste roseau 

Plante-abri 2 16 7,161 0,005 

Taux de semis 2 16 3,067 0,0745 

Plante-abri : taux de semis 4 16 1,609 0,2203 

Hauteur maximale 

moyenne de 

l’alpiste roseau 

Plante-abri 2 16 2,386 0,1239 

Taux de semis 2 16 0,561 0,5812 

Plante-abri : taux de semis 4 16 0,865 0,5059 

Biomasse en 

poids sec de 

l’alpiste roseau 

Plante-abri 2 16 3,967 0,0399 

Taux de semis 2 16 0,010 0,9903 

Plante-abri : taux de semis 4 16 1,664 0,2074 

Recouvrement 

total des 

adventices 

Plante-abri 2 16 7,438 0,0052 

Taux de semis 2 16 2,438 0,1190 

Plante-abri : taux de semis 4 16 0,187 0,9418 

Biomasse en 

poids sec des 

adventices 

Plante-abri 2 16 3,576 0,0520 

Taux de semis 2 16 1,019 0,3831 

Plante-abri : taux de semis 4 16 0,925 0,4740 

 

*Note : Les analyses ont été effectuées séparément pour chaque site (Baie-du-Febvre [BF] et Saint-Barthélemy 

[SB]). L'expérimentation sur le travail du sol a été réalisée uniquement à BF. Une transformation de Box–Cox a 

été appliquée sur le recouvrement des adventices à BF (λ = 0,5), la biomasse des adventices à SB (λ = 0,5), et 

la biomasse des adventices à BF (λ = 0,5) pour assurer la normalité. Les résultats significatifs (p ≤ 0,05) sont 

en gras. 

 


